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Sous-section 1 : Principes de classement des substances et des préparations dangereuses (Article R231-51)
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PREVENTION du
RISQUE CHIMIQUE

Informations issues de Légifrance (25/1/2004)

et de l’ INRS

Les articles du Code du Travail modifiés depuis
le décret du 23/12/03 sont en italique et en rouge

C M R
Cancérogènes, Mutagènes et toxique pour la Reproduction.

Classement de l'Union Européenne.

Cancérogènes :  R45 et R49
(catégorie 1 :  substances que l'on sait cancérogènes pour l'H) : R45 et R49
                       R45 peut causer le cancer - R49 peut causer le cancer par inhalation
(catégorie 2 : substances devant être assimilés à des substances cancérogènes pour l'H) : R45 et R49

Mutagène : R46
(catégorie 1 :  substances que l'on sait mutagènes pour l'H) R 46 peut causer des altérations génétiques héréditaires.
(catégorie 2 : substances devant être assimilés à des substances mutagènes pour l'H) : R46

Toxique pour la reproduction :  R60 et R61
(catégorie 1 : substances connues pour altérer la fertilité de l'espèce humaine) : : R60 et R61
                       R 60 peut altérer la fertilité -  R 61 risque pendant la grossesse d’effets néfastes pour l’enfant
(catégorie 2 : devant être assimilés à des substances altérant la fertilité de l'espèce humaine) : R60 et R61

Ne sont retenus que les CMR de catégorie 1 et 2. (concerné par l’art R.231-51)

Etiquetage
réglementaire
concerné par l’art
R.231-51
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Sous-section 1 :

Principes de classement des substances et des préparations dangereuses

Article R231-51
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur 1er
octobre)
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 1 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 3 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 1 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   Au sens de la présente section, on entend par "substances" les élé-
ments chimiques et leurs composés tels qu'ils se présentent à l'état
naturel ou tels qu'ils sont obtenus par tout procédé de production conte-
nant éventuellement tout additif nécessaire pour préserver la stabilité du
produit et toute impureté résultant du procédé, à l'exclusion de tout sol-
vant pouvant être séparé sans affecter la stabilité de la substance ni
modifier sa composition.

   On entend par "préparations" les mélanges ou solutions composés de
deux substances ou plus.
   Sont considérées comme "dangereuses" au sens de la présente sec-
tion les substances et préparations correspondant aux catégories sui-
vantes :
   a) Explosibles : substances et préparations solides, liquides, pâteuses
ou gélatineuses qui, même sans intervention d'oxygène atmosphérique,
peuvent présenter une réaction exothermique avec développement
rapide de gaz et qui, dans des conditions d'essais déterminées, détonent,
déflagrent rapidement ou, sous l'effet de la chaleur, explosent en cas de
confinement partiel ;
   b) Comburantes : substances et préparations qui, au contact d'autres
substances, notamment inflammables, présentent une réaction fortement
exothermique ;
   c) Extrêmement inflammables : substances et préparations liquides
dont le point d'éclair est extrêmement bas et le point d'ébullition bas, ainsi
que substances et préparations gazeuses qui, à température et pression
ambiantes, sont inflammables à l'air ;
   d) Facilement inflammables : substances et préparations :
   - qui peuvent s'échauffer au point de s'enflammer à l'air à température
ambiante sans apport d'énergie ;
   - à l'état solide, qui peuvent s'enflammer facilement par une brève
action d'une source d'inflammation et continuer à brûler ou à se consu-
mer après l'éloignement de cette source ;
   - à l'état liquide, dont le point d'éclair est très bas ;
   - ou qui, au contact de l'eau ou de l'air humide, produisent des gaz
extrêmement inflammables en quantités dangereuses ;
   e) Inflammables : substances et préparations liquides, dont le point
d'éclair est bas ;

   f) Très toxiques : substances et préparations qui, par inhalation, in-
gestion ou pénétration cutanée en très petites quantités, entraînent la
mort ou des risques aigus ou chroniques ;
   g) Toxiques : substances et préparations qui, par inhalation, ingestion
ou pénétration cutanée en petites quantités, entraînent la mort ou des
risques aigus ou chroniques ;
   h) Nocives : substances et préparations qui, par inhalation, ingestion
ou pénétration cutanée, peuvent entraîner la mort ou des risques aigus
ou chroniques ;
   i) Corrosives : substances et préparations qui, en contact avec des
tissus vivants, peuvent exercer une action destructrice sur ces derniers ;
   j) Irritantes : substances et préparations non corrosives qui, par
contact immédiat, prolongé ou répété avec la peau ou les muqueuses,
peuvent provoquer une réaction inflammatoire ;
   k) Sensibilisantes : substances et préparations qui, par inhalation ou
pénétration cutanée, peuvent donner lieu à une réaction d'hypersensibi-
lité telle qu'une exposition ultérieure à la substance ou à la préparation
produit des effets indésirables caractéristiques ;
   l) Cancérogènes : substances et préparations qui, par inhalation,
ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire le cancer ou en
augmenter la fréquence ;
   m) Mutagènes : substances et préparations qui, par inhalation, inges-
tion ou pénétration cutanée, peuvent produire des défauts génétiques
héréditaires ou en augmenter la fréquence ;
   n) Toxiques pour la reproduction : substances et préparations qui,
par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire ou
augmenter la fréquence d'effets indésirables non héréditaires dans la
progéniture ou porter atteinte aux fonctions ou capacités reproductives ;
   o) Dangereuses pour l'environnement : substances et préparations
qui, si elles entraient dans l'environnement, présenteraient ou pourraient
présenter un risque immédiat ou différé pour une ou plusieurs de ses
composantes.

   Des arrêtés des ministres chargés du travail, de l'industrie, de l'envi-
ronnement, de la santé, de la consommation et de l'agriculture fixent les
modalités et les critères de classement des substances et des prépara-
tions dans les catégories mentionnées ci-dessus et déterminent le clas-
sement, le symbole d'identification et l'indication du danger de chacune
de ces catégories ainsi que les phrases types mentionnant les risques
particuliers et les conseils de prudence.

Sous-section 2 :

Déclaration des substances et préparations

Article R231-52
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur le
1er octobre)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 2 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. - Le présent I s'applique, sous réserve de l'article R. 231-52-2, aux
substances chimiques qui n'ont pas fait l'objet d'une mise sur le marché
d'un Etat membre de la Communauté européenne avant le 18 septembre
1981 et ne figurent pas dans l'inventaire européen des substances com-
merciales existantes publié au Journal officiel des communautés euro-
péennes du 15 juin 1990.
   Indépendamment de la déclaration prévue à l'article 3 de la loi nº 77-
771 du 12 juillet 1977 sur le contrôle des produits chimiques, tout fabri-
cant ou importateur d'une telle substance chimique doit fournir à un
organisme agréé par le ministre chargé du travail et par le ministre char-
gé de l'agriculture les informations mentionnées au troisième alinéa de
l'article L. 231-7 avant de mettre cette substance sur le marché soit en
l'état, soit au sein d'une préparation lorsque cette substance ou cette
préparation est susceptible d'être utilisée dans les établissements soumis
aux dispositions du titre III du livre II du présent code.
   Au sens de la présente sous-section, toute mise à disposition des tiers
est considérée comme une mise sur le marché, y compris lorsqu'il s'agit
d'une importation sur le territoire douanier de la Communauté euro-
péenne.
   Au sens de la présente sous-section, on entend par déclaration, la
fourniture à l'organisme agréé des informations visées aux articles
R. 231-52-3 et R. 231-52-4.
   Pour les substances fabriquées dans la Communauté européenne, le
déclarant est le fabricant qui met une substance sur le marché, en tant
que telle ou incorporée dans une préparation.
   Pour les substances fabriquées en dehors de la Communauté euro-
péenne, le déclarant est, soit une personne établie dans la Communauté

et responsable de la mise sur le marché de cette substance en tant que
telle ou incorporée dans une préparation, soit la personne qui, établie
dans la Communauté, est désignée à cet effet par le fabricant comme
son unique représentant.
   Toute personne qui met sur le marché français une substance déjà
mise sur le marché d'un Etat membre de la Communauté européenne
doit être en mesure de justifier que cette substance a fait l'objet d'une
déclaration conforme aux règles qui ont été édictées pour l'application
des directives du Conseil de la Communauté européenne.
   II. - L'obligation de fourniture d'informations édictée au quatrième alinéa
de l'article L. 231-7 s'impose, dans les conditions fixées à l'article R. 231-
52-7, pour toute substance ou préparation dangereuse destinée à être
utilisée dans des établissements mentionnés à l'article L. 231-1.

Article R231-52-1
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 3 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   Les organismes agréés prévus aux troisième et quatrième alinéas de
l'article L. 231-7 sont désignés par arrêtés des ministres chargés du
travail et de l'agriculture après avis du Conseil supérieur de la prévention
des risques professionnels et de la Commission nationale d'hygiène et de
sécurité du travail en agriculture. L'arrêté d'agrément fixe les modalités
techniques d'exécution de la mission de ces organismes.

   L'agrément peut être retiré dans les mêmes formes, après que l'orga-
nisme agréé a été appelé à présenter ses observations, lorsque celui-ci
ne se conforme pas aux prescriptions réglementaires en vigueur ou qu'il
n'est plus en mesure d'assurer sa mission.
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   2º Des valeurs limites à ne pas dépasser pour des substances telles
que certains gaz, aérosols liquides ou vapeurs et pour des paramètres
climatiques.
   III. - Des valeurs limites d'exposition professionnelle indicatives,
constituant des objectifs de prévention, peuvent être fixées par
arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture.

   Nota : Décret 2002-1553 2002-12-24 art. 3 : Les dispositions du pré-
sent décret entreront en vigueur le 1er juillet 2003. Toutefois, elles ne
seront applicables au plus tard qu'au 1er juillet 2006 aux lieux de travail
comprenant des emplacements où des atmosphères explosives peuvent
se présenter et qui sont déjà utilisés avant le 30 juin 2003, les chefs
d'établissements devant néanmoins satisfaire aux prescriptions de l'arti-
cle R. 232-12-26 du code du travail avant le 1er juillet 2003.

Article R232-5-7
(Décret nº 87-809 du 1 octobre 1987 art. 1 I, V, VII et art. 5 IV Journal Officiel du 3 octobre 1987)
(Décret nº 92-333 du 31 mars 1992 art. 1 I Journal Officiel du 1er avril 1992)
(Décret nº 2002-1553 du 24 décembre 2002 art. 1 1º Journal Officiel du 29 décembre 2002 en
vigueur le 1er juillet 2003)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 4 II Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   Les émissions sous forme de gaz, vapeurs, aérosols de particules
solides ou liquides, de substances insalubres, gênantes ou dangereuses
pour la santé des travailleurs doivent être supprimées, y compris, par la
mise en oeuvre de procédés d'humidification en cas de risque de
suspension de particules, lorsque les techniques de production le
permettent.

   Dans le cas contraire, elles doivent être captées au fur et à mesure de
leur production, au plus près de leur source d'émission et aussi efficace-
ment que possible, notamment en tenant compte de la nature, des ca-
ractéristiques et du débit des polluants ainsi que des mouvements de
l'air.
   Toutefois, s'il n'est techniquement pas possible de capter à leur source
la totalité des polluants, les polluants résiduels doivent être évacués par
la ventilation générale du local.

   Les installations de captage et de ventilation doivent être réalisées de
telle sorte que les concentrations dans l'atmosphère ne soient dangereu-
ses en aucun point pour la santé et la sécurité des travailleurs et qu'elles
restent inférieures aux valeurs limites fixées aux I et II de l'article
R. 232-5-5.
   Les dispositifs d'entrée d'air compensant les volumes extraits doivent
être conçus et disposés de façon à ne pas réduire l'efficacité des systè-
mes de captage.
   Un dispositif d'avertissement automatique doit signaler toute défaillance
des installations de captage qui n'est pas directement décelable par les
occupants des locaux.

   Nota : Décret 2002-1553 2002-12-24 art. 3 : Les dispositions du pré-
sent décret entreront en vigueur le 1er juillet 2003. Toutefois, elles ne
seront applicables au plus tard qu'au 1er juillet 2006 aux lieux de travail
comprenant des emplacements où des atmosphères explosives peuvent
se présenter et qui sont déjà utilisés avant le 30 juin 2003, les chefs
d'établissements devant néanmoins satisfaire aux prescriptions de l'arti-
cle R. 232-12-26 du code du travail avant le 1er juillet 2003.

Article R232-5-8
(Décret nº 87-809 du 1 octobre 1987 art. 1 I, V, VII et art. 5 V Journal Officiel du 3 octobre 1987)
(Décret nº 92-333 du 31 mars 1992 art. 1 I Journal Officiel du 1er avril 1992)
(Décret nº 2002-1553 du 24 décembre 2002 art. 1 1º Journal Officiel du 29 décembre 2002 en
vigueur le 1er juillet 2003)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 4 III Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   L'air provenant d'un local à pollution spécifique ne peut être recyclé que
s'il est efficacement épuré. Il ne peut être envoyé après recyclage dans
d'autres locaux que si la pollution de tous les locaux concernés est de
même nature. En cas de recyclage, les concentrations de poussières et
substances dans l'atmosphère du local doivent demeurer inférieures aux
limites définies à l'article R. 232-5-5.

   Les prescriptions particulières mentionnées à l'article R. 232-5-5 inter-
disent ou limitent, le cas échéant, l'utilisation du recyclage pour certaines
catégories de substances ou catégories de locaux.
   Les conditions du recyclage sont portées à la connaissance du méde-
cin du travail, des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel.

   Les personnes mentionnées à l'alinéa précédent sont, en outre,
consultées sur toute nouvelle installation ou toute modification des condi-
tions de recyclage.
   Les installations de recyclage doivent comporter un système de sur-
veillance permettant de déceler les défauts des dispositifs d'épuration. En
cas de défaut, les mesures nécessaires sont prises par l'employeur pour
maintenir le respect des valeurs limites définies aux I et II de l'article
R. 232-5-5, le cas échéant, en arrêtant le recyclage.

   Nota : Décret 2002-1553 2002-12-24 art. 3 : Les dispositions du pré-
sent décret entreront en vigueur le 1er juillet 2003. Toutefois, elles ne
seront applicables au plus tard qu'au 1er juillet 2006 aux lieux de travail
comprenant des emplacements où des atmosphères explosives peuvent
se présenter et qui sont déjà utilisés avant le 30 juin 2003, les chefs
d'établissements devant néanmoins satisfaire aux prescriptions de l'arti-
cle R. 232-12-26 du code du travail avant le 1er juillet 2003.

_________________________
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Article R231-52-2
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 4 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. - Les dispositions du I de l'article R. 231-52 ne s'appliquent pas aux
substances suivantes :
   1º Substances chimiques qui ne sont utilisées que comme ingrédients
actifs pour les médicaments à usage humain ou vétérinaire, mentionnés
à l'article L. 511 du code de la santé publique ;
   2º Substances chimiques contenues dans des produits cosmétiques et
substances cosmétiques destinés à l'utilisateur final, au sens de l'article
L. 658-1 du code de la santé publique ;
   3º Substances chimiques qui ne sont présentes que dans les déchets
définis par la loi nº 75-633 du 15 juillet 1975 ;
   4º Substances chimiques exclusivement utilisées dans l'alimentation
animale ;
   5º Substances chimiques qui ne sont utilisées que comme ingrédients
actifs de produits antiparasitaires à usage agricole au sens de la loi du
2 novembre 1943 validée et modifiée, ou de produits assimilés ;
   6º Substances radioactives auxquelles s'applique le décret nº 86-1103
du 2 octobre 1986 ;
   7º Substances chimiques exclusivement utilisées comme additifs ou
comme arômes alimentaires.
   II. - Les dispositions du II de l'article R. 231-52 ne s'appliquent pas aux
substances et aux préparations suivantes :
   1º Produits radioactifs auxquels s'applique le décret nº 86-1103 du
2 octobre 1986 ;
   2º Déchets définis par la loi nº 75-633 du 15 juillet 1975 ;
   3º Médicaments à usage humain ou vétérinaire mentionnés à l'article
L. 511 du code de la santé publique et produits cosmétiques mentionnés
à l'article L. 658-1 du même code ;
   4º Produits antiparasitaires à usage agricole au sens de la loi du
2 novembre 1943 validée et modifiée ou produits assimilés ;
   5º Munitions, matières explosives et explosifs ;
   6º Denrées alimentaires destinées au consommateur final ;
   7º Aliments pour animaux destinés au consommateur final ;
   8º Matières fertilisantes et supports de culture au sens de la loi nº 79-
595 du 13 juillet 1979.

Article R231-52-3
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 6 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. - Les informations mentionnées au I de l'article R. 231-52 doivent être
fournies à l'organisme agréé prévu au troisième alinéa de l'article L. 231-
7 avant la mise sur le marché de la substance.
   Elles comprennent :
   a) Un dossier technique permettant d'apprécier les risques imputables
à la substance. Ce dossier comprend l'identité du fabricant et du décla-
rant, l'identité de la substance et des informations relatives à sa produc-
tion, à ses utilisations, aux méthodes et précautions à prendre, aux me-
sures d'urgence et à l'emballage, à ses propriétés physico-chimiques,
toxicologiques et écotoxicologiques et aux possibilités de la rendre inof-
fensive.
   Un arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture précise le
contenu du dossier, la nature des études et des essais portant sur la
substance ainsi que les conditions dans lesquelles ils doivent être prati-
qués ;
   b) Une déclaration concernant les effets défavorables de la substance
en fonction des différentes utilisations prévisibles ;
   c) S'il y a lieu, une proposition de classement et d'étiquetage appro-
priée aux dangers présentés par la substance ;
   d) Si la substance est classée dangereuse, une fiche de données de
sécurité ;
   e) Dans le cas d'une substance fabriquée hors de la Communauté
européenne, l'attestation éventuelle du fabricant désignant le déclarant
comme son représentant unique ;
   f) Une demande motivée du déclarant s'il désire que l'organisme agréé
ne communique pas son identité à d'autres déclarants de la même
substance, conformément à la procédure prévue au II de l'article R. 231-
52-6, pendant une période maximale d'un an à compter de la déclara-
tion ;
   g) Dans le cas d'une substance déjà déclarée, les résultats des essais
complémentaires. Ces essais peuvent être effectués à la demande de
l'organisme agréé dès lors que la quantité de cette substance mise sur le
marché atteint ou dépasse 10 tonnes par an par fabricant ou 50 tonnes
au total par fabricant ; ils sont obligatoires dès lors que la quantité de
substance mise sur le marché atteint 100 tonnes par an par fabricant ou
500 tonnes au total par fabricant.
   Pour une substance fabriquée en dehors de la Communauté par un
fabricant unique et pour laquelle plusieurs déclarations sont intervenues,
l'organisme agréé informe chacun des déclarants en France de l'identité
des autres déclarants afin que les essais complémentaires prévus à
l'alinéa précédent soient réalisés sous leur responsabilité collective.

   La nature et les modalités de ces essais complémentaires sont préci-
sées, en fonction des quantités mises sur le marché, par arrêté des
ministres chargés du travail et de l'agriculture.

   II - S'il n'est pas possible techniquement ou s'il ne paraît pas néces-
saire de fournir une information, les raisons devront en être indiquées.

   III - Le déclarant doit également joindre aux informations et propositions
ci-dessus énumérées tous autres éléments dont il dispose et qui seraient
utiles à l'appréciation des risques encourus par les travailleurs, notam-
ment les résultats d'essais sur le métabolisme, sur la toxicité chronique
ou sur d'autres effets à long terme si ces essais ont été réalisés.
Article R231-52-4
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 6 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. - Dans le cas des substances mises sur le marché en quantités
inférieures à une tonne par an et par fabricant mais égales ou supérieu-
res à 100 kg par an et par fabricant, les informations à fournir par le
déclarant comprennent :
   1º Un dossier technique réduit permettant d'apprécier les risques im-
putables à la substance. Ce dossier comprend l'identité du fabricant et du
déclarant, l'identité de la substance et des informations relatives à sa
production, à ses utilisations, aux méthodes et précautions à prendre,
aux mesures d'urgence et à l'emballage, à ses propriétés physico-
chimiques, toxicologiques et écotoxicologiques.
   Les éléments de ce dossier et les conditions dans lesquelles les études
et les essais portant sur la substance doivent être pratiqués, sont préci-
sés par arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture.
   2º Les renseignements mentionnés aux b, c, d, e et f du I de l'article
R. 231-52-3 ci-dessus.

   II. - Dans le cas des substances mises sur le marché en quantités
inférieures à 100 kg et supérieures à 10 kg par an et par fabricant, un
arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture fixe la nature
des informations qui devront figurer dans le dossier technique réduit à
présenter ainsi que les conditions dans lesquelles les études et les es-
sais portant sur la substance doivent être pratiqués.

   III. - Lorsque les substances visées au II ci-dessus ne sont utilisées
qu'à des fins de recherche et de développement scientifiques et sous
contrôle, le fabricant ou l'importateur n'est pas obligé de faire une décla-
ration mais doit tenir un registre dans lequel figure l'identité de la subs-
tance, les données d'étiquetage, les quantités mises sur le marché et la
liste des destinataires de la substance. Ce registre est tenu à la disposi-
tion de l'organisme agréé prévu au troisième alinéa de l'article L. 231-7,
des inspecteurs du travail et des médecins inspecteurs du travail.
   On entend par "recherche et développement scientifiques", au sens de
la présente sous-section, l'expérimentation scientifique, l'analyse ou la
recherche chimique sous conditions contrôlées ; cette définition com-
prend la détermination des propriétés intrinsèques, des performances et
de l'efficacité ainsi que les recherches scientifiques relatives au dévelop-
pement du produit.

   IV. - Les déclarations prévues aux alinéas I et II ci-dessus doivent être
complétées, en tant que de besoin, lorsque les quantités fixées auxdits
alinéas par fabricant et par an sont atteintes ou que les quantités totales
mises sur le marché par fabricant atteignent respectivement 5 tonnes ou
500 kg.

   V. - Pour l'application de la présente sous-section, sont dispensées de
déclaration les substances suivantes :
   1º Les polymères composés à raison de moins de 2 p. 100 d'une
substance sous forme liée qui ne figure pas dans l'inventaire européen
mentionné au I de l'article R. 231-52.
   Est considérée comme polymère une substance constituée de molé-
cules se caractérisant par une séquence d'un ou plusieurs types d'unités
monomères, contenant une simple majorité pondérale de molécules
comprenant au moins trois unités monomères liées par liaison covalente
à au moins une autre unité monomère ou à une autre substance réactive
et constituée de moins d'une simple majorité pondérale de molécules de
même poids moléculaire.
   En outre, les différences de poids moléculaires des molécules consti-
tuant le polymère ne doivent, pour l'essentiel, résulter que de la diffé-
rence du nombre d'unités monomères qu'elles contiennent. On entend
par "unité monomère" la forme du monomère dans le polymère après
réaction.
   2º Les substances mises sur le marché à des fins de recherche et de
développement de production, en quantités limitées à ces besoins, et
destinées à des utilisateurs enregistrés et en nombre limité.
   Au sens de la présente sous-section, on entend par "recherche et
développement de production" les opérations au cours desquelles les
domaines d'application de la substance sont testés par des productions
pilotes ou des essais de production.
   Dans ce cas, le fabricant ou l'importateur communique à l'organisme
agréé l'identité des substances, leurs données d'étiquetage, les quantités
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nécessaires en les justifiant, la liste des utilisateurs et le programme de
recherche et de développement. En outre, il doit s'engager à ce que la
substance ou la préparation à laquelle elle est éventuellement incorporée
ne soit manipulée que par le personnel des utilisateurs et qu'elle ne soit
pas mise, sous quelque forme que ce soit, à la disposition du public.

   L'organisme agréé peut, s'il l'estime nécessaire, demander que lui soit
communiqué, tout ou partie des informations prévues au présent article
et, s'il y a lieu, proposer aux ministres chargés du travail ou de l'agri-
culture de prendre les mesures nécessaires, notamment celles prévues à
l'article R. 231-57.
   En tout état de cause, l'exemption de déclaration est limitée à une
année ; toutefois, sur demande motivée du fabricant ou de l'importateur
et après avis de l'organisme agréé, elle peut être prorogée d'une année
par les ministres chargés du travail et de l'agriculture.

Article R231-52-5
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 6 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   Les substances auxquelles s'appliquent les dispositions de l'article
R. 231-52-4 doivent, dans la mesure où leurs propriétés dangereuses
sont connues du déclarant, être emballées et étiquetées en fonction de
ces propriétés et dans des conditions conformes aux dispositions régle-
mentaires prises en application de l'article L. 231-6. Lorsque les essais et
recherches sont en cours, l'étiquette doit en outre porter la mention :
"Attention : substance non encore testée complètement". L'étiquetage
doit être rédigé en français.
   En outre, en ce qui concerne les substances mentionnées aux III et V
de l'article R. 231-52-4 et considérées, sur la base des connaissances
disponibles, comme étant très toxiques, toxiques, cancérogènes, toxi-
ques pour la reproduction ou mutagènes, le fabricant ou l'importateur doit
communiquer à l'organisme agréé :
   1º Les méthodes et précautions à prendre en ce qui concerne l'usage,
le transport, la manipulation et le stockage de la substance ou des prépa-
rations qui la contiennent ;
   2º Les mesures à prendre en cas d'incendie, de contact avec l'eau, de
dispersion accidentelle ou d'accident de personne ;
   3º Les données relatives à la toxicité aiguë lorsqu'elles sont disponi-
bles.

Article R231-52-6
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 6 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. Lorsqu'une substance a déjà fait l'objet d'une déclaration dans un des
Etats membres de la Communauté européenne, le déclarant en France
peut, sous réserve de l'accord écrit d'un précédent déclarant, se référer,
pour la constitution du dossier technique prévu au I de l'article R. 231-52-
3 ou au I et II de l'article R. 231-52-4, aux résultats des essais et études
effectués par ce dernier, en ce qui concerne les propriétés physico-
chimiques, les études toxicologiques et, si elles existent, les études
écotoxicologiques.
   Il devra toutefois apporter la preuve que la substance en cause est la
même que la précédente, tant par son degré de pureté que par la nature
de ses impuretés.
   II. Lorsque la déclaration d'une substance effectuée en application de
l'article R. 231-52-3 et du I de l'article R. 231-52-4 implique la réalisation
d'essais sur des animaux vertébrés, le déclarant demande à l'organisme
agréé prévu au troisième alinéa de l'article L. 231-7, si la substance qu'il
entend déclarer a déjà fait l'objet d'une déclaration ainsi que le nom et les
références du premier déclarant ou, en cas de refus de celui-ci en vertu
du f du I de l'article R. 231-52-3, d'un autre déclarant.
   A l'appui de cette demande, il doit fournir des pièces attestant qu'il a
l'intention de mettre la substance sur le marché et doit en indiquer les
quantités correspondantes.
   Si la réponse de l'organisme agréé est favorable et sous réserve que le
précédent déclarant n'ait pas lui-même bénéficié de la mesure prévue
au f du I de l'article R. 231-52-3, le nouveau déclarant peut conclure avec
son prédécesseur un accord lui permettant d'utiliser toutes les informa-
tions provenant des essais sur les animaux vertébrés.
   III. Lorsque plus de dix ans se sont écoulés après la première déclara-
tion régulière d'une substance dans un Etat membre de la Communauté
européenne, le déclarant en France de cette substance est seulement
tenu de présenter un dossier technique restreint dont la composition est
précisée par un arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture.

Article R231-52-7
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 6 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. - Dans les trente jours qui suivent la première mise sur le marché
d'une substance ou d'une préparation visée au II de l'article R. 231-52 et
considérée comme très toxique, toxique ou corrosive, au sens de l'article

R. 231-51, le responsable de la mise sur le marché adresse à l'orga-
nisme agréé prévu au quatrième alinéa de l'article L. 231-7 les informa-
tions nécessaires à la prévention des risques induits par ce produit et au
traitement des intoxications.
   La nature des informations fournies, qui comprennent notamment la
composition chimique et la fiche de données de sécurité ou les informa-
tions correspondantes visées à l'article R. 231-53, est précisée par arrêté
des ministres chargés du travail, de l'agriculture et de la santé.
   Une fois par an, les responsables de la mise sur le marché adressent,
s'il y a lieu, à l'organisme agréé une liste actualisée de ces substances et
préparations qui sont présentes sur le marché, ainsi que les fiches de
données de sécurité ou les informations correspondantes.
   Sur demande de l'organisme agréé et dans des délais fixés par celui-ci
en fonction des circonstances, en particulier de l'urgence, ils sont en
outre tenus de fournir, pour toute substance ou préparation figurant sur la
liste, les éléments complémentaires nécessaires à l'appréciation du
risque et indispensables au médecin dans le cadre de son intervention.

   II. -  Dans le cas d'une substance mise sur le marché sous un nom
commercial ou d'une préparation mentionnée au II de l'article R. 231-52
mais non visée au I ci-dessus, le responsable de la mise sur le marché
fournit, dans les délais fixés par l'organisme agréé et sur sa demande,
tous les éléments propres à prévenir les risques résultant de l'utilisation
de la substance ou de la préparation considérée, en particulier la fiche de
données de sécurité ou les informations correspondantes visées à l'arti-
cle R. 231-53 ci-dessous.
   Les responsables de la mise sur le marché sont en outre tenus d'infor-
mer chaque année l'organisme agréé du retrait du marché des substan-
ces ou des préparations pour lesquelles une déclaration a été effectuée
en vertu de l'alinéa précédent.
   III. - Les informations reçues en application des I et II ci-dessus ne
peuvent être utilisées que pour répondre à des demandes de renseigne-
ments émanant de tiers en vue de prévenir les risques professionnels
imputables à ces produits ou d'assurer le traitement des affections indui-
tes.
   IV. - Si le responsable de la mise sur le marché ne peut pas fournir,
dans les délais impartis, tout ou partie des informations mentionnées
aux I et II ci-dessus, ils doivent indiquer à l'organisme agréé le nom du
responsable qui est en mesure de le faire.
   V. - Si le responsable de la mise sur le marché conteste la demande de
l'organisme agréé mentionnée aux I et II ci-dessus, il en saisit le ministre
chargé du travail et envoie copie de son recours à l'organisme agréé. Le
ministre chargé du travail statue et notifie sa décision dans un délai de
quinze jours au responsable de la mise sur le marché et à l'organisme
agréé. A défaut de notification dans ce délai, la contestation est réputée
rejetée.
   VI. - Toute personne qui a fourni des informations mentionnées aux I
et II ci-dessus bénéficie, pour celles-ci, d'un droit d'accès et, s'il y a lieu,
de rectification auprès de l'organisme agréé.

Article R231-52-8
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 8 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. Les personnes ayant fourni des informations en application des
articles R. 231-52-3 à R. 231-52-7 font connaître, le cas échéant, à l'or-
ganisme agréé prévu au troisième ou au quatrième alinéa de l'article
L. 231-7, selon le cas, celles des informations mentionnées aux articles
R. 231-52-3, R. 231-52-4 (I, II et IV), R. 231-52-7 et R. 231-52-12, dont la
diffusion leur apparaîtrait de nature à entraîner la divulgation de secrets
industriels et commerciaux.
   II. En ce qui concerne les substances déclarées en application de
l'article R. 231-52-3, ne relève pas de la divulgation du secret industriel et
commercial la communication des éléments suivants :
   1º Le nom commercial de la substance ;
   2º Le nom du fabricant et du déclarant ;
   3º Les propriétés physico-chimiques de la substance ;
   4º Les possibilités de rendre inoffensive la substance ;
   5º Le résumé des résultats des essais toxicologiques et écotoxicologi-
ques ;
   6º Le degré de pureté de la substance et l'identité des impuretés ou
des additifs considérés comme dangereux au sens de l'article R. 231-51
si ces éléments sont indispensables pour le classement et l'étiquetage de
la substance ;
   7º Les méthodes et les précautions recommandées relatives à la mani-
pulation, au stockage, au transport, à la prévention des incendies et des
autres dangers que peut présenter la substance, aux mesures d'urgence
à prendre en cas de dispersion accidentelle et en cas d'accident de
personne ;
   8º Les informations contenues dans la fiche de données de sécurité ;
   9º Dans le cas de substances dangereuses classées et étiquetées en
application de l'article L. 231-6, les méthodes d'analyse permettant de les
détecter dans l'environnement et de déterminer l'exposition directe de
l'homme.
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   Si, ultérieurement, le déclarant, le fabricant ou l'importateur rend lui-
même publiques des informations auparavant confidentielles, il est tenu
d'en informer l'organisme agréé prévu au troisième alinéa de l'article
L. 231-7.
   Pour les autres informations, l'organisme agréé mentionné ci-dessus
décide de celles qui relèvent du secret industriel et commercial ; il en
informe le déclarant ; si ce dernier conteste la décision de l'organisme
agréé, il saisit, dans les quinze jours de la notification de cette décision,
le ministre chargé du travail et envoie copie de son recours à l'organisme
agréé. Ce recours est suspensif mais n'interrompt pas la procédure de
mise sur le marché de la substance.
   Le ministre chargé du travail informe le requérant et l'organisme agréé
de sa décision dans un délai de deux mois à compter de la réception du
recours. L'absence de réponse à l'expiration de ce délai vaut rejet de la
demande.
   III. Les dispositions du I et II ci-dessus ne peuvent faire obstacle à la
fourniture des renseignements prévus à l'article R. 231-52-15 ni à l'appli-
cation des dispositions réglementaires prévues au premier alinéa de
l'article L. 231-7.

Article R231-52-9
(inséré par Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en
vigueur le 1er janvier 1993)

   Les pièces à fournir en application des articles R. 231-52-3 à R. 231-
52-8 inclus doivent être rédigées en langue française.

Article R231-52-10
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 9 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. - Les déclarations effectuées en application de l'article R. 231-52-3
sont adressées en deux exemplaires par lettre recommandée avec avis
de réception par le déclarant à l'organisme agréé prévu au troisième
alinéa de l'article L. 231-7. L'organisme agréé fait connaître, par écrit, au
déclarant dans un délai de soixante jours si le dossier est recevable. Si le
dossier est accepté, l'organisme agréé informe le déclarant du numéro
officiel qui a été attribué à sa déclaration. A défaut de réponse dans ce
délai, le dossier est considéré comme recevable et la substance peut
faire l'objet d'une mise sur le marché.
   II. - Si l'organisme agréé estime le dossier irrecevable, il demande au
fabricant ou à l'importateur de le rectifier ou de le compléter. L'organisme
agréé adresse au ministre chargé du travail copie de sa demande de
rectification ou de complément avec un exemplaire du dossier. Si le
déclarant conteste la demande de l'organisme agréé, il saisit, dans les
huit jours de la réception de cette demande, le ministre chargé du travail
et envoie copie de son recours à l'organisme agréé.
   Le ministre chargé du travail statue et notifie, dans un délai de quinze
jours, sa décision au déclarant et à l'organisme agréé. L'absence de
réponse à l'expiration de ce délai vaut rejet du recours.
   L'organisme agréé dispose d'un délai maximal de trente jours pour faire
connaître par écrit au déclarant si le dossier rectifié ou complété est
recevable. A défaut de réponse dans ce délai, le dossier est considéré
comme recevable et la substance peut être mise sur le marché.
   III. - En tout état de cause, la substance ne peut être mise sur le mar-
ché que soixante jours après réception par l'organisme agréé d'un dos-
sier recevable.

Article R231-52-11
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 9 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I.  Les déclarations et communications effectuées en application de
l'article R. 231-52-4 (I et II) sont adressées par le déclarant à l'organisme
agréé prévu au troisième alinéa de l'article L. 231-7 en deux exemplaires
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. L'organisme
agréé dispose d'un délai maximal de trente jours pour faire connaître par
écrit au déclarant si le dossier est recevable. A défaut de réponse dans
ce délai, le dossier est considéré comme recevable et la substance peut
faire l'objet d'une mise sur le marché.
   Toutefois, lorsque l'organisme agréé informe le déclarant que son
dossier est recevable, la mise sur le marché de la substance intervient au
plus tôt quinze jours après la réception de ce dossier.
   II.  Si l'organisme agréé estime le dossier irrecevable, il demande au
déclarant de le rectifier ou de le compléter, et il adresse au ministre
chargé du travail copie de sa demande de rectification ou de complément
avec un exemplaire du dossier. Si le fabricant ou l'importateur conteste la
demande de l'organisme agréé, il saisit, dans les huit jours de la récep-
tion de cette demande, le ministre chargé du travail et envoie copie de
son recours à l'organisme agréé.
   Le ministre chargé du travail statue et notifie, dans un délai de
quinze jours, sa décision au déclarant et à l'organisme agréé. L'absence
de réponse à l'expiration de ce délai vaut rejet du recours.

   En tout état de cause, l'organisme agréé dispose d'un délai maximal de
trente jours pour faire connaître par écrit au déclarant si le dossier rectifié
ou complété est recevable. A défaut de réponse dans ce délai, le dossier
est considéré comme recevable et la substance peut faire l'objet d'une
mise sur le marché.
   Toutefois, lorsque l'organisme agréé informe le déclarant que son
dossier est recevable, la mise sur le marché de la substance intervient au
plus tôt quinze jours après réception des éléments permettant de rendre
le dossier recevable.
   III.  Dans les trente jours après réception d'un dossier recevable, l'or-
ganisme agréé communique au déclarant le numéro officiel attribué à sa
déclaration.
Article R231-52-12
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 9 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I.  Le déclarant doit informer l'organisme agréé prévu au troisième
alinéa de l'article L. 231-7 de tout élément de nature à modifier les infor-
mations initialement fournies en application de l'article R. 231-52-3 et du I
de l'article R. 231-52-4, notamment :
   1º Des modifications des quantités annuelles ou cumulées qu'il a mises
sur le marché ou, dans le cas d'une substance fabriquée en dehors de la
Communauté européenne, les modifications des quantités annuelles ou
cumulées mises sur le marché par l'ensemble des importateurs de cette
substance en France ;
   2º Des faits nouveaux découlant soit de l'amélioration des connaissan-
ces scientifiques et techniques, soit de l'observation des effets de la
substance sur les travailleurs ou sur l'environnement ;
   3º Des utilisations nouvelles de la substance résultant notamment de
son incorporation à des préparations dont il aurait connaissance ;
   4º Des modifications des propriétés de la substance commercialisée,
en ce qui concerne en particulier les impuretés qu'elle contient ;
   5º De tout changement de situation le concernant.
   II.  Tout importateur d'une substance fabriquée en dehors de la Com-
munauté européenne doit s'assurer, s'il y a lieu, que le représentant
unique du fabricant mentionné au e du I de l'article R. 231-52-3 dispose
d'informations à jour sur les quantités de la substance mise sur le marché
communautaire.

Article R231-52-13
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 10 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   Dans un délai d'un mois à compter de la date à laquelle le dossier a été
reconnu recevable l'organisme agréé adresse au ministre chargé du
travail avec son avis préliminaire un exemplaire du dossier ou des com-
pléments fournis par le déclarant.
   S'il apparaît que la substance ou la préparation est susceptible de
présenter un danger grave pour les travailleurs, le ministre peut prendre
toutes dispositions conservatoires dans les formes prévues à l'article
R. 231-57.

Article R231-52-14
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 11 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   L'organisme agréé prévu au troisième alinéa de l'article L. 231-7 peut
demander au déclarant des informations complémentaires afin d'évaluer
le danger que peuvent causer les substances mentionnées aux articles
R. 231-52-3 et R. 231-52-4, notamment celles des informations recueil-
lies à la suite des essais complémentaires prévus au g du I de l'arti-
cle R. 231-52-3.
   L'organisme agréé peut également procéder ou faire procéder à la
charge du déclarant dûment prévenu à des essais permettant de contrô-
ler les informations fournies ou à des essais complémentaires et deman-
der la fourniture des quantités nécessaires pour procéder à des vérifica-
tions. A cet effet, le déclarant est tenu de fournir, à la demande de l'orga-
nisme agréé, des échantillons de la substance.
   En cas de contestation sur la nature ou l'importance des essais à ef-
fectuer ou des renseignements à fournir, le déclarant saisit le ministre
chargé du travail qui statue et notifie sa décision au déclarant, d'une part,
à l'organisme agréé, d'autre part.
   Sans préjudice d'informations complémentaires qui pourraient être
recueillies ultérieurement en application des alinéas précédents, l'orga-
nisme agréé porte à la connaissance du ministre chargé du travail, dans
un délai d'un an à compter de la date à laquelle le dossier a été reconnu
recevable, le résultat de ses études avec son avis et lui propose éven-
tuellement les dispositions à prendre pour les substances visées à l'arti-
cle R. 231-52-3.

Article R231-52-15
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 11 Journal Officiel du 2 mars 1994)
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   Les organismes agréés prévus aux troisième et quatrième alinéas de
l'article L. 231-7 assurent la conservation et l'exploitation des informa-
tions et dossiers qu'ils reçoivent. Les ministres chargés du travail et de
l'agriculture fixent, par arrêté, les conditions dans lesquelles les organis-
mes exercent cette mission.

Article R231-52-16
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 12 Journal Officiel du 2 mars 1994)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 13 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   I. Les organismes agréés sont habilités à fournir à toutes personnes qui
en font la demande et qui sont concernées par la protection des travail-
leurs, notamment aux médecins du travail et aux membres des comités
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les renseignements
qu'ils détiennent relatifs aux dangers que présente une substance ou une
préparation qui la contient, aux précautions à prendre dans son emploi,
son stockage, son transport ou son élimination et à la nature et la teneur
de toute substance dangereuse contenue dans une préparation, à l'ex-
clusion des informations relevant du secret industriel et commercial.
   II. L'organisme agréé prévu au troisième alinéa de l'article L. 231-7 est
habilité à fournir aux inspecteurs du travail et aux médecins inspecteurs
du travail, tout renseignement qu'il détient sur les substances.
   III. L'organisme agréé prévu au quatrième alinéa de l'article L. 231-7
est habilité à communiquer les renseignements qu'il détient correspon-
dant aux prescriptions du I ci-dessus.
   Il est également habilité à fournir aux inspecteurs du travail, aux méde-
cins inspecteurs du travail, aux ingénieurs-conseils des caisses régiona-
les de l'assurance maladie mentionnés à l'article R. 422-4 du code de la
sécurité sociale et aux agents chargés du contrôle de la prévention,
agréés et assermentés, mentionnés à l'article 1244-3 (deuxième alinéa)
du code rural tout renseignement qu'il détient sur la composition des
préparations. Il est également habilité à fournir ces mêmes renseigne-
ments aux chefs des centres de traitement des intoxications prévus par
l'article L. 658-3 du code de la santé publique qui sont tenus de garder le
secret dans les conditions fixées par l'article 7 du décret nº 77-1558 du

28 décembre 1977, aux médecins des centres anti-poisons inscrits sur la
liste prévue à l'article L. 711-9 du code de la santé publique, et, en cas
d'intoxication concernant le public, aux médecins inspecteurs de la santé
publique ainsi qu'aux ingénieurs sanitaires. Les demandes de rensei-
gnements au titre du présent alinéa sont faites par écrit à l'organisme
agréé qui les enregistre.

Article R231-52-17
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1944 art. 12 Journal Officiel du 2 mars 1994)
(Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 12 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   Les organismes agréés au sens des troisième et quatrième alinéas de
l'article L. 231-7 et les autorités administratives prennent toutes disposi-
tions utiles pour que les informations reconnues par eux ou par l'autorité
compétente d'un Etat membre des communautés européennes comme
relevant du secret industriel et commercial ne soient accessibles qu'aux
personnes qu'ils ont désignées pour en assurer la garde et qui sont
astreintes au secret .

Article R231-52-18
(inséré par Décret nº 94-181 du 1 mars 1994 art. 12 Journal Officiel du 2 mars 1994)

   En application de l'article L. 231-7 (sixième alinéa), les fabricants et
importateurs versent à l'organisme agréé au sens du troisième alinéa
dudit article et pour chaque dossier qu'ils présentent une redevance
forfaitaire destinée à la couverture de ses frais en vue d'assurer l'exploi-
tation des informations fournies.
   En vue de la conservation et de l'exploitation des informations fournies
en application des troisième et quatrième alinéas de l'article L. 231-7, les
fabricants, les importateurs ou les vendeurs versent une redevance aux
organismes agréés visés à l'article R. 231-52-15.
   Le montant des redevances visées aux alinéas précédents est fixé par
arrêté du ministre chargé du travail. La justification du paiement des
redevances est jointe au dossier fourni en application de l'article R. 231-
52-1.

Sous-section 3 :

Information sur les risques présentés par les produits chimiques

Article R231-53
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur le
1er octobre)
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 2 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 2, art. 4 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en
vigueur le 1er janvier 1993)

   Les fabricants, importateurs ou vendeurs portent à la connaissance des
chefs d'établissement et travailleurs indépendants utilisateurs de subs-
tances ou préparations dangereuses les renseignements nécessaires à
la prévention et à la sécurité par une fiche de données de sécurité
concernant lesdits produits tels qu'ils sont mis sur le marché. Ces fiches
de données de sécurité doivent être transmises par le chef d'établisse-
ment au médecin du travail.
   Le présent article n'est pas applicable aux formes massives non dis-
persables des métaux et de leurs alliages ainsi qu'à celles des polyméri-
sats et des élastomères.

   En outre, sauf dans le cas où le chef d'établissement ou le travailleur
indépendant utilisateur de ces produits en fait explicitement la demande,
la fourniture d'une fiche de données n'est pas obligatoire pour les pro-
duits dangereux visés au I de l'article L. 626-1 du code de la santé publi-
que dès lors que leur mise sur le marché est assortie d'informations
permettant d'assurer la sécurité et de préserver la santé des utilisateurs.
   La fiche de données de sécurité doit comporter les indications suivan-
tes :
    1. L'identification du produit chimique et de la personne, physique ou
morale, responsable de sa mise sur le marché ;
    2. Les informations sur les composants, notamment leur concentration
ou leur gamme de concentration, nécessaires à l'appréciation des ris-
ques ;
    3. L'identification des dangers ;
    4. La description des premiers secours à porter en cas d'urgence ;
    5. Les mesures de lutte contre l'incendie ;
    6. Les mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle ;
    7. Les précautions de stockage, d'emploi et de manipulation ;

    8. Les procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et les
caractéristiques des équipements de protection individuelle adéquats ;
    9. Les propriétés physico-chimiques ;
   10. La stabilité du produit et sa réactivité ;
   11. Les informations toxicologiques ;
   12. Les informations écotoxicologiques ;
   13. Des informations sur les possibilités d'élimination des déchets ;
   14. Les informations relatives au transport ;
   15. Les informations réglementaires relatives en particulier au classe-
ment et à l'étiquetage du produit ;
   16. Toutes autres informations disponibles pouvant contribuer à la
sécurité ou à la santé des travailleurs.
   La fiche de données de sécurité, actualisée en tant que de besoin, est
datée et fournie gratuitement à ses destinataires au moment de la pre-
mière livraison et, par la suite, après toute révision comportant de nou-
velles informations significatives sur le produit, sur ses propriétés ou sur
les précautions à prendre lors de sa manipulation.

   La nouvelle version d'une fiche de données de sécurité, qui doit être
identifiée en tant que telle, est fournie gratuitement à tous les chefs
d'établissement ou travailleurs indépendants qui, dans les douze mois
précédant la révision, ont reçu de leur fournisseur la substance ou la
préparation dangereuse concernée.
   Un arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture précisera
les modalités de transmission et d'élaboration de la fiche de données de
sécurité.

Article R231-53-1
(inséré par Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 2, art. 4 III Journal Officiel du 5 décembre
1992 en vigueur le 1er janvier 1993)

   Dans tous les cas où est intervenu un règlement ou un arrêté pris par
application des articles L. 231-7 et R. 231-57, les fabricants, importateurs
ou vendeurs sont tenus de prendre toutes dispositions pour informer les
utilisateurs.
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Sous-section 4 :

Règles générales de prévention du risque chimique

Article R231-54
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur le
1er octobre)
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 3 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 3 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   Les dispositions de la présente sous-section ne sont pas applicables
aux activités dans lesquelles les travailleurs sont exposés ou suscepti-
bles d'être exposés au cours de leur travail à des agents chimiques
dangereux cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction
définis à l'article R. 231-56, à l'exception des dispositions prévues par les
articles R. 231-54-1, R. 231-54-7, R. 231-54-8, R. 231-54-13, R. 231-54-
14 et R. 231-54-17.

Article R231-54-1
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 4 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   Pour l'application de la présente section, sont considérés comme :
   1º Activité impliquant des agents chimiques : tout travail dans lequel
des agents chimiques sont utilisés ou destinés à être utilisés dans tout
processus, y compris la production, la manutention, le stockage, le trans-
port, l'élimination et le traitement, ou au cours duquel de tels agents sont
produits ;
   2º Agent chimique : tout élément ou composé chimique, soit en l'état,
soit au sein d'une préparation, tel qu'il se présente à l'état naturel ou tel
qu'il est produit, utilisé ou libéré, notamment sous forme de déchet, du
fait d'une activité professionnelle, qu'il soit ou non produit intentionnelle-
ment et qu'il soit ou non mis sur le marché ;
   3º Agent chimique dangereux :
   a) Tout agent chimique qui satisfait aux critères de classement des
substances ou préparations dangereuses tels que définis à l'article
R. 231-51 ;
   b) Tout agent chimique qui, bien que ne satisfaisant pas aux critères de
classement, en l'état ou au sein d'une préparation, peut présenter un
risque pour la sécurité et la santé des travailleurs en raison de ses pro-
priétés physico-chimiques, chimiques ou toxicologiques et des modalités
de sa présence sur le lieu de travail ou de son utilisation, y compris tout
agent chimique pour lequel des dispositions prises en application du 2º
de l'article L. 231-2 et de l'article L. 231-7 prévoient une valeur limite
d'exposition professionnelle ;
   4º Danger : propriété intrinsèque d'un agent chimique susceptible
d'avoir un effet nuisible ;
   5º Risque : probabilité que le potentiel de nuisance soit atteint dans les
conditions d'utilisation et/ou d'exposition ;
   6º Surveillance de la santé : évaluation de l'état de santé d'un travail-
leur en fonction de son exposition à des agents chimiques spécifiques
sur le lieu de travail ;
   7º Valeur limite biologique : limite de concentration dans le milieu
biologique approprié de l'agent concerné, de ses métabolites ou d'un
indicateur d'effet ;
   8º Valeur limite d'exposition professionnelle : sauf indication
contraire, la limite de la moyenne pondérée en fonction du temps de la
concentration d'un agent chimique dangereux dans l'air de la zone de
respiration d'un travailleur au cours d'une période de référence détermi-
née.

Article R231-54-2
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 4 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   Pour toute activité susceptible de présenter un risque d'exposition à
des agents chimiques dangereux au sens de l'article R. 231-54-1, l'em-
ployeur procède, conformément aux dispositions du III de l'article
L. 230-2, à l'évaluation des risques encourus pour la santé et la
sécurité des travailleurs. Cette évaluation est renouvelée périodique-
ment, notamment à l'occasion de toute modification importante des
conditions pouvant affecter la santé ou la sécurité de ceux-ci.
   I. - Pour assurer cette évaluation, l'employeur prend en compte
notamment :
   1º Les propriétés dangereuses des agents chimiques présents sur
les lieux de travail ;
   2º Les informations relatives à la santé et à la sécurité communi-
quées par le fournisseur de produits chimiques en application des
articles R. 231-51, R. 231-53 et R. 231-53-1 ;
   3º Les renseignements complémentaires qui lui sont nécessaires
obtenus auprès du fournisseur ou d'autres sources aisément ac-
cessibles ;

   4º La nature, le degré et la durée de l'exposition ;
   5º Les conditions dans lesquelles se déroulent les activités impli-
quant des agents chimiques, y compris le nombre et le volume de
chacun d'eux ;
   6º Les valeurs limites d'exposition professionnelle et les valeurs
limites biologiques fixées en application des articles L. 231-2
et L. 231-7 ;
   7º L'effet des mesures de prévention prises ou à prendre sur le
risque chimique ;
   8º Les conclusions fournies par le médecin du travail concernant
la surveillance de la santé et de la sécurité des travailleurs ;
   9º Les travaux conduits et propositions émises par les interve-
nants en prévention des risques professionnels mentionnés à l'arti-
cle R. 241-1-1.

   II. - L'évaluation des risques inclut toutes les activités au sein de
l'entreprise ou de l'établissement, y compris l'entretien et la mainte-
nance. Dans le cas d'activités comportant une exposition à plu-
sieurs agents chimiques dangereux, l'évaluation prend en compte
les risques combinés de l'ensemble de ces agents.
   Toute activité nouvelle impliquant des agents chimiques dange-
reux ne peut être entreprise qu'après réalisation de l'évaluation des
risques et mise en oeuvre des mesures de prévention appropriées.
   Les résultats de l'évaluation des risques sont consignés dans le
document unique prévu à l'article R. 230-1.

Article R231-54-3
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 4 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   L'employeur définit et applique les mesures de prévention visant à
supprimer ou à réduire au minimum le risque d'exposition à des
agents chimiques dangereux :
   1º En concevant et en organisant des méthodes de travail adap-
tées ;
   2º En prévoyant un matériel adéquat pour les opérations impli-
quant des agents chimiques dangereux ainsi que des procédures
d'entretien régulières qui protègent la santé et la sécurité des tra-
vailleurs ;
   3º En réduisant au minimum le nombre de travailleurs exposés ou
susceptibles de l'être, compte tenu des risques encourus par un
travailleur isolé ;
   4º En réduisant au minimum la durée et l'intensité de l'exposition ;
   5º En imposant des mesures d'hygiène appropriées ;
   6º En réduisant au minimum nécessaire la quantité d'agents chi-
miques présents sur le lieu de travail pour le type de travail concer-
né ;
   7º En concevant des procédures de travail adéquates, notamment
des dispositions assurant la sécurité lors de la manutention, du
stockage et du transport sur le lieu de travail des agents chimiques
dangereux et des déchets contenant de tels agents.

Article R231-54-4
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 4 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   I. - L'employeur veille à ce que les travailleurs ainsi que le comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, les
délégués du personnel :
   1º Reçoivent des informations sous des formes appropriées et
périodiquement actualisées sur les agents chimiques dangereux se
trouvant sur le lieu de travail, telles que notamment leurs noms, les
risques pour la sécurité et la santé qu'ils comportent et, le cas
échéant, les valeurs limites d'exposition professionnelle et les va-
leurs limites biologiques qui leur sont applicables ;
   2º Aient accès aux fiches de données de sécurité fournies par le
fournisseur des agents chimiques ;
   3º Reçoivent une formation et des informations quant aux précau-
tions à prendre afin d'assurer leur protection et celle des autres
travailleurs présents sur le lieu de travail. Doivent être notamment
portées à leur connaissance les consignes relatives aux mesures
d'hygiène à respecter et à l'utilisation des équipements de protec-
tion individuelle.

   II. - Les résultats de l'évaluation des risques chimiques prévue à
l'article R. 231-54-2 sont communiqués, sous une forme appropriée,
au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à
défaut, aux délégués du personnel et, en l'absence de représenta-
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tion du personnel, à tout travailleur intervenant dans l'entreprise
ainsi qu'au médecin du travail. Cette communication intervient, en
particulier, à la suite de la mise à jour des résultats de l'évaluation
ou de toute modification importante des méthodes et des conditions
de travail susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travail-
leurs.

Article R231-54-5
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 4 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   Si les résultats de l'évaluation prévue à l'article R. 231-54-2 révè-
lent un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs, l'em-
ployeur met en oeuvre les dispositions prévues par les arti-
cles R. 231-54-6 à R. 231-54-16.
   Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque ces
résultats montrent que les quantités dans lesquelles un agent chi-
mique dangereux est présent sur le lieu de travail ne présentent
qu'un risque faible pour la santé et la sécurité des travailleurs et que
les mesures de prévention prises conformément aux dispositions
prévues aux articles L. 230-2 et R. 231-54-3 sont suffisantes pour
réduire ce risque.
   Les dispositions prévues par les articles R. 231-54-6 à R. 231-54-
16 s'appliquent dans tous les cas à la production, la fabrication ou
l'utilisation au travail des agents chimiques dangereux faisant l'ob-
jet d'une mesure d'interdiction en application de l'article L. 231-7.

Article R231-54-6
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 4 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   Le risque que présente un agent chimique dangereux pour la
santé et la sécurité des travailleurs doit être supprimé.
   En cas d'impossibilité, le risque est réduit au minimum par :
   1º La substitution d'un agent chimique dangereux par un autre
agent chimique ou par un procédé non dangereux ou moins dange-
reux ;
   2º Lorsque la substitution n'est pas possible au regard de la na-
ture de l'activité et de l'évaluation des risques, la mise en oeuvre par
ordre de priorité des mesures suivantes :
   a) Conception des procédés de travail et des contrôles techniques
appropriés et utilisation des équipements et des matériels adéquats
de manière à éviter, ou à réduire le plus possible la libération
d'agents chimiques dangereux susceptibles de présenter des ris-
ques pour la santé et la sécurité des travailleurs sur le lieu de tra-
vail.
   b) Application, à la source du risque, des mesures efficaces de
protection collective, telles qu'une bonne ventilation, et des mesu-
res appropriées d'organisation du travail.
   c) Mise en oeuvre, si l'exposition ne peut être réduite par d'autres
moyens, des mesures de protection individuelle, y compris celles
relatives à l'utilisation des équipements de protection individuelle.

Article R231-54-7
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   L'employeur prend les mesures techniques et définit les mesures
d'organisation du travail appropriées afin d'assurer la protection
des travailleurs contre les dangers découlant des propriétés chimi-
ques et physico-chimiques des agents chimiques. Ces mesures
portent, notamment, sur le stockage, la manutention et l'isolement
des agents chimiques incompatibles. A cet effet, il prend les mesu-
res pour empêcher la présence sur le lieu de travail de concentra-
tions dangereuses de substances inflammables ou de quantités
dangereuses de substances chimiques instables.
   Lorsque les mesures prévues à l'alinéa précédent ne sont pas
réalisables au regard de la nature de l'activité, l'employeur prend,
par ordre de priorité, les dispositions nécessaires pour :
   1º Eviter la présence sur le lieu de travail de sources d'ignition
susceptibles de provoquer des incendies ou des explosions, ou
l'existence de conditions défavorables pouvant rendre des substan-
ces ou des mélanges de substances chimiques instables suscepti-
bles d'avoir des effets physiques dangereux ;
   2º Atténuer les effets nuisibles pour la santé et la sécurité des
travailleurs en cas d'incendie ou d'explosion résultant de l'inflam-
mation de substances inflammables, ou les effets dangereux dus
aux substances ou aux mélanges de substances chimiques insta-
bles.

Article R231-54-8
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   Les installations et les appareils de protection collective doivent
être régulièrement vérifiés et maintenus en parfait état de fonction-
nement. Les résultats des vérifications sont consignés dans les
conditions prévues à l'article L. 620-6.
   En outre, une notice, établie par l'employeur, après avis du comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des
délégués du personnel, fixe les conditions de l'entretien des instal-
lations et des appareils de protection collective et les procédures à
mettre en oeuvre pour assurer leur surveillance, notamment pour
détecter d'éventuelles défaillances et les éliminer.

Article R231-54-9
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 2 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   L'employeur est tenu d'assurer l'entretien des équipements de
protection individuelle et des vêtements de travail.
   Lorsque l'entretien est effectué à l'extérieur de l'établissement, le
chef de l'entreprise chargé du transport et de l'entretien est informé
de l'éventualité et de la nature de la contamination ainsi que de ses
dangers conformément aux dispositions de l'article R. 237-2.
   Le transport des vêtements contaminés est réalisé dans des réci-
pients sûrs et identifiables.

Article R231-54-10
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre
2003)

   L'employeur est tenu, pour toutes les activités comportant un
risque d'exposition à des agents chimiques dangereux, de prévoir
des mesures d'hygiène appropriées afin que les travailleurs ne
mangent pas, ne boivent pas et ne fument pas dans les zones de
travail concernées.

Article R231-54-11
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre
2003)

   L'employeur procède de façon régulière, et lors de tout change-
ment intervenant dans les conditions susceptibles d'avoir des
conséquences sur l'exposition des travailleurs aux agents chimi-
ques, aux mesures de concentration des agents chimiques pouvant
présenter un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs.
   Lorsque les valeurs limites d'exposition professionnelle ont été
établies pour un agent chimique dangereux en application des
articles L. 231-2 et L. 231-7, l'employeur procède régulièrement à
des contrôles, en particulier lors de tout changement susceptible
d'avoir des conséquences néfastes sur l'exposition des travailleurs.
   Tout dépassement des valeurs limites d'exposition profession-
nelle prévues aux I ou II de l'article R. 232-5-5 doit sans délai entraî-
ner un nouveau contrôle ; si le dépassement est confirmé, les me-
sures de prévention et de protection propres à remédier à la situa-
tion sont mises en oeuvre.
   Le dépassement des valeurs limites d'exposition professionnelle
indicatives prévues au III de l'article R. 232-5-5 est pris en compte
pour apprécier la nécessité de procéder à une nouvelle évaluation
des risques d'exposition.
   Un arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture pré-
cise les modalités de prélèvement, les méthodes et moyens à mettre
en oeuvre afin d'évaluer l'exposition par inhalation aux agents chi-
miques dangereux présents dans l'air des lieux de travail.

Article R231-54-12
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre
2003)

   L'accès aux locaux de travail où sont utilisés des agents chimi-
ques dangereux doit être limité aux personnes dont la mission
l'exige.
   Ces locaux font l'objet d'une signalisation appropriée rappelant
notamment l'interdiction d'y pénétrer sans motif de service et l'exis-
tence d'un risque d'émissions dangereuses pour la santé, y compris
accidentelles.

Article R231-54-13
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre
2003)

   I. - Des systèmes d'alarme et autres systèmes de communication
doivent être installés afin de permettre, en cas d'accident, d'incident
ou d'urgence dû à la présence d'agents chimiques dangereux sur le
lieu de travail, une réaction appropriée, la mise en oeuvre immé-
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diate, en tant que de besoin, des mesures qui s'imposent et le dé-
clenchement des opérations de secours, d'évacuation et de sauve-
tage.
   Les mesures à mettre en oeuvre dans l'un des cas mentionné à
l'alinéa précédent et, notamment, les règles d'évacuation du per-
sonnel, sont définies préalablement par écrit.
   Des installations de premier secours appropriées doivent être
mises à disposition.
   Des exercices de sécurité pertinents sont organisés à intervalles
réguliers.

   II. - Lorsque l'une des situations prévues au I du présent article
survient, l'employeur prend immédiatement des mesures pour en
atténuer les effets et en informer les travailleurs.
   Pour remédier le plus rapidement possible à cette situation et afin
de rétablir une situation normale, l'employeur met en oeuvre les
mesures adéquates.
   Seuls les travailleurs indispensables à l'exécution des réparations
ou d'autres travaux nécessaires sont autorisés à travailler dans la
zone affectée. Ils doivent disposer d'équipements de protection
individuelle appropriés qu'ils sont tenus d'utiliser pendant la durée
de leur intervention. En tout état de cause, l'exposition des travail-
leurs ne peut pas être permanente et doit être limitée pour chacun
au strict nécessaire.
   Les personnes non protégées ne sont pas autorisées à rester
dans la zone affectée.

   III. - L'employeur veille à ce que les informations relatives aux
mesures d'urgence se rapportant à des agents chimiques dange-
reux soient disponibles, notamment pour les services d'interven-
tion, internes ou externes, compétents en cas d'accident ou d'inci-
dent.
   Ces informations doivent comprendre :
   1º Une mention préalable des dangers de l'activité, des mesures
d'identification du danger, des précautions et des procédures perti-
nentes afin que les services d'urgence puissent préparer leurs
propres procédures d'intervention et mesures de précaution ;
   2º Toute information disponible sur les dangers susceptibles de
se présenter lors d'un accident ou d'une urgence ;
   3º Les mesures définies en application du I du présent article.

Article R231-54-14
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre
2003)

   L'employeur établit une notice pour chaque poste de travail ou
situation de travail exposant les travailleurs à des agents chimiques
dangereux ; cette notice, actualisée en tant que de besoin, est des-
tinée à informer les travailleurs des risques auxquels leur travail
peut les exposer et des dispositions prises pour les éviter. Elle
rappelle les règles d'hygiène applicables ainsi que, le cas échéant,
les consignes relatives à l'emploi des équipements de protection
collective ou individuelle.

Article R231-54-15
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre
2003)

   L'employeur tient une liste actualisée des travailleurs exposés aux
agents chimiques dangereux très toxiques, toxiques, nocifs, corro-
sifs, irritants, sensibilisants ainsi qu'aux agents cancérogènes,
mutagènes et toxiques pour la reproduction pour lesquels les dis-
positions de la sous-section 6 de la présente section ne sont pas
applicables. La nature de l'exposition, sa durée ainsi que son degré,
tel qu'il est connu par les résultats des contrôles effectués, sont
précisés sur cette liste.
   Il établit pour chacun de ces travailleurs une fiche d'exposition
comprenant les informations suivantes :
   a) La nature du travail effectué, les caractéristiques des produits,
les périodes d'exposition et les autres risques ou nuisances d'ori-
gine chimique, physique ou biologique du poste de travail ;
   b) Les dates et les résultats des contrôles de l'exposition au poste
de travail ainsi que la durée et l'importance des expositions acci-
dentelles.
   Chaque travailleur concerné est informé de l'existence de la fiche
d'exposition et a accès aux informations le concernant.
   Le double de cette fiche est transmis au médecin du travail.
   Sans préjudice des dispositions de l'article L. 236-3, les informa-
tions mentionnées ci-dessus sont recensées par poste de travail et
tenues à disposition des membres du comité d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel.

Article R231-54-16
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 28 décembre
2003)

   I. - a) Un travailleur ne peut être affecté, par l'employeur, à des
travaux l'exposant à des agents chimiques dangereux, mentionnés
au premier alinéa de l'article R. 231-54-15, que s'il a fait l'objet d'un
examen préalable par le médecin du travail et si la fiche d'aptitude,
établie en application de l'article R. 241-57 ou du I de l'article 40 du
décret nº 82-397 du 11 mai 1982 relatif à l'organisation et au fonc-
tionnement des services médicaux du travail en agriculture s'il
s'agit d'un salarié agricole, atteste qu'il ne présente pas de contre-
indication médicale à ces travaux.
   Cette fiche indique la date de l'étude du poste de travail et celle de
la dernière mise à jour de la fiche d'entreprise.
   L'examen médical pratiqué, prévu au premier alinéa ci-dessus,
comprend un examen clinique général et, selon la nature de l'expo-
sition, un ou plusieurs examens spécialisés complémentaires aux-
quels le médecin du travail procède ou fait procéder. Ces examens
sont à la charge de l'employeur.
   Cette fiche d'aptitude est renouvelée au moins une fois par an,
après examen par le médecin du travail.
   Chaque travailleur est informé par le médecin du travail des résul-
tats et de l'interprétation des examens médicaux généraux et com-
plémentaires dont il a bénéficié.
   Le travailleur ou l'employeur peut contester les mentions portées
sur la fiche d'aptitude, dans les quinze jours qui suivent sa déli-
vrance, auprès de l'inspecteur du travail. Ce dernier statue après
avis conforme du médecin inspecteur régional du travail et de la
main-d'oeuvre, qui peut faire pratiquer, aux frais de l'employeur, des
examens complémentaires par les spécialistes de son choix.
   Si, au vu des examens médicaux qui ont été pratiqués, le médecin
du travail estime qu'une valeur limite biologique fixée en application
des articles L. 231-2 et L. 231-7 est susceptible d'être dépassée, eu
égard à la nature des travaux confiés à un travailleur, il en informe
l'intéressé.
   En cas de dépassement, le médecin du travail, s'il considère que
ce dépassement résulte de l'exposition professionnelle, en informe
l'employeur, sous une forme non nominative, afin que ce dernier
applique les dispositions prévues aux articles R. 231-54-2, R. 231-
54-3 et R. 231-54-6.
   b) En dehors des visites périodiques, l'employeur est tenu de faire
examiner par le médecin du travail tout travailleur qui se déclare
incommodé par des travaux qu'il exécute. Cet examen peut être
réalisé à la demande du travailleur.
   c) Les instructions techniques, précisant les modalités des exa-
mens prévus au troisième alinéa du I ci-dessus, que doivent respec-
ter les médecins du travail assurant la surveillance médicale des
travailleurs exposés à des agents chimiques dangereux sont défi-
nies, en tant que de besoin, par arrêté des ministres chargés du
travail et de l'agriculture.
   d) Le médecin du travail est informé par l'employeur des absen-
ces, pour cause de maladie d'une durée supérieure à dix jours, des
travailleurs exposés aux agents chimiques mentionnés au premier
alinéa de l'article R. 231-54-15.

   II. - Si un travailleur est atteint d'une maladie professionnelle,
d'une maladie ou d'une anomalie susceptible de résulter d'une
exposition à des agents chimiques dangereux, le médecin du travail
détermine la pertinence et la nature des examens éventuellement
nécessaires pour les autres personnels exposés.
   Dans ces cas, conformément aux dispositions des articles R. 231-
54-2, R. 231-54-3 et R. 231-54-6, en vue d'assurer une meilleure
protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, une nouvelle
évaluation des risques est effectuée.

   III. - Le médecin du travail constitue et tient, pour chacun des
travailleurs exposés aux agents chimiques dangereux définis au
I (a) du présent article, un dossier individuel contenant :
   1º Une copie de la fiche d'exposition prévue à l'article R. 231-54-
15 ;
   2º Les dates et les résultats des examens médicaux complémen-
taires pratiqués en application du troisième alinéa du I et du premier
alinéa du II du présent article.

   IV. - Le dossier médical doit être conservé pendant au moins
cinquante ans après la fin de la période d'exposition dans les condi-
tions prévues à l'article R. 241-56 ou à l'article 39 du décret nº 82-
397 du 11 mai 1982 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail en agriculture.
   Ce dossier est communiqué, sur sa demande, au médecin inspec-
teur régional du travail et de la main-d'oeuvre et peut être adressé,
avec l'accord du travailleur, à un médecin de son choix.
   Si l'établissement vient à disparaître ou si le travailleur change
d'établissement, l'ensemble du dossier est transmis au médecin
inspecteur régional du travail et de la main-d'oeuvre, à charge pour
celui-ci de l'adresser, à la demande du travailleur, au médecin du
travail désormais compétent.
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   V. - Une attestation d'exposition aux agents chimiques dangereux
tels que définis au I (a) du présent article, remplie par l'employeur et
le médecin du travail, est remise au travailleur à son départ de l'éta-
blissement, quel qu'en soit le motif.

Article R231-54-17
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 1 Journal
Officiel du 28 décembre 2003)

   Des prescriptions particulières prises en application du 2º de
l'article L. 231-2 et de l'article L. 231-7 déterminent, le cas échéant,
les valeurs limites biologiques à ne pas dépasser pour certains
agents chimiques.
   Des arrêtés conjoints du ministre chargé du travail et du ministre
chargé de l'agriculture fixent les méthodes de mesure du respect
des valeurs limites biologiques.

Sous-section 5 :

Contrôles du risque chimique sur les lieux de travail

Article R231-55
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur le
1er octobre)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 6 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur en
vigueur le 1er janvier 1993)

   Les contrôles techniques destinés à vérifier le respect des valeurs
limites de concentration fixées en application de l'article L. 231-7 pour
certaines substances ou préparations chimiques dangereuses telles que
certains gaz, aérosols liquides, vapeurs ou poussières sont effectués par
des organismes agréés par arrêté des ministres chargés du travail et de
l'agriculture.
   Cet arrêté fixe la durée et les conditions de l'agrément.
   Ces organismes, dont le personnel est tenu au secret professionnel,
doivent être indépendants des établissements qu'ils contrôlent et pré-
senter la qualité technique requise pour les mesures pratiquées.
   Leur agrément est révocable.

Article R231-55-1
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 6 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur en
vigueur le 1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-532 du 20 juin 2001 art. 64 Journal Officiel du 22 juin 2001)

   Sans préjudice des compléments qu'il peut être amené à fournir en
application de dispositions réglementaires spécifiques à certaines subs-
tances ou préparations chimiques dangereuses, tout organisme qui
sollicite un agrément doit adresser au ministre chargé du travail une
demande assortie d'un dossier comprenant au moins les éléments sui-
vants :
   a) Raison sociale et identité de son responsable ;
   b) Matériel dont il dispose pour réaliser les mesures ainsi que les pro-
cédures et protocoles de prélèvement et d'analyse mis en oeuvre ;
   c) Qualification et effectif du personnel chargé des contrôles ;
   d) Expérience acquise dans le domaine considéré ;
   e) Tarif des honoraires et des frais de déplacement.
   Le ministre chargé du travail ou le ministre chargé de l'agriculture peut,
dans des conditions fixées par arrêté, subordonner l'octroi de l'agrément
à un contrôle préalable de qualité de l'organisme demandeur. Il peut
également, à tout moment, soumettre l'organisme à des tests concernant
la qualité des mesures effectuées.
   Les organismes agréés sont tenus de fournir chaque année un bilan de
leur activité.
   Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur une demande
d'agrément vaut décision de rejet.

Article R231-55-2
(inséré par Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 6 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en
vigueur en vigueur le 1er janvier 1993)

   Par dérogation aux dispositions de l'article R. 231-55, les contrôles
mentionnés audit article peuvent être réalisés par les chefs d'établisse-
ment eux-mêmes s'ils bénéficient d'une autorisation appropriée délivrée,
dans des conditions définies par arrêté des ministres chargés du travail
et de l'agriculture, par le directeur départemental du travail et de l'emploi
ou le chef du service départemental du travail, de l'emploi et de la politi-
que sociale agricoles.
   Tout chef d'établissement sollicitant l'autorisation doit adresser au
directeur départemental du travail et de l'emploi une demande assortie
d'un dossier comprenant les éléments suivants :
   a) Raison sociale de l'établissement et identité de son responsable ;
   b) Matériel dont il dispose pour réaliser les mesures ainsi que les pro-
cédures et protocoles de prélèvement et d'analyse mis en oeuvre ;
   c) Qualification et effectif du personnel chargé des contrôles ;
   d) Expérience acquise dans le domaine considéré.
   L'octroi de l'autorisation est subordonné, dans des conditions fixées par
arrêté, à la vérification préalable de la capacité de l'établissement de-
mandeur à effectuer les contrôles. L'établissement peut à tout moment
être soumis à des tests concernant la qualité et la fiabilité des mesures
effectuées.

Article R231-55-3
(inséré par Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 2, art. 6 Journal Officiel du 5 décembre
1992 en vigueur le 1er janvier 1993)

   Pour l'application de l'article L. 231-7 (7e alinéa), un arrêté du ministre
chargé du travail et du ministre chargé de l'agriculture, pris sur avis du
conseil supérieur de la prévention des risques professionnels, fixe les
modalités d'agrément des organismes chargés d'effectuer les analyses
des produits visés par cet article.
   Le ministre chargé du travail et le ministre chargé de l'agriculture éta-
blissent une liste d'organismes agréés en précisant pour chacun d'eux
les types d'analyses qu'il est susceptible d'effectuer et les conditions
auxquelles l'agrément est éventuellement soumis. L'agrément est révo-
cable.

Sous-section 6 :

Règles particulières de prévention à prendre contre les risques d'exposition aux

agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction

Article R231-56
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur le
1er octobre)
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 5 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 2 Journal Officiel du 3 février 2001)

   Sans préjudice des mesures particulières prises en application des
articles L. 231-2 et L. 231-7 pour certains agents ou procédés cancéro-
gènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, les prescriptions de
la présente sous-section sont applicables aux activités dans lesquelles
les travailleurs sont exposés ou susceptibles d'être exposés au cours de
leur travail à des agents cancérogènes mutagènes ou toxiques pour la
reproduction.
   Pour l'application de la présente sous-section, est considérée comme
agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction toute
substance ou toute préparation visée au 1 de l'article R. 231-51 pour
laquelle l'étiquetage, prévu par l'article L. 231-6, comporte une mention
indiquant explicitement son caractère cancérogène, mutagène ou toxique
pour la reproduction ainsi que toute substance, toute préparation ou tout

procédé défini comme tel par arrêté des ministres chargés du travail et
de l'agriculture.
   Pour l'application de la présente sous-section, est considérée comme
valeur limite d'exposition professionnelle, sauf indication contraire, la
limite de la moyenne pondérée en fonction du temps de la concentration
d'un agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction dans
l'air de la zone de respiration d'un travailleur au cours d'une période de
référence déterminée.
   Les dispositions de la présente sous-section, à l'exception des articles
R. 231-56-1, I, alinéa 3, R. 231-56-3, III, b, g, h, R. 231-56-4-1, R. 231-
56-5, alinéas 4 et 5, à R. 231-56-12, s'appliquent aux travailleurs indé-
pendants et aux employeurs, lorsqu'ils interviennent sur chantier, dans
les conditions visées à l'article L. 235-18.

Article R231-56-1
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 3 Journal Officiel du 3 février 2001)
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(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 2 I Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   I. - L'employeur est tenu, pour toute activité susceptible de présenter un
risque d'exposition à des agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques
pour la reproduction d'évaluer la nature, le degré et la durée de l'exposi-
tion des travailleurs afin de pouvoir apprécier tout risque concernant leur
sécurité ou leur santé et de définir les mesures de prévention à prendre.
Un arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture pourra préci-
ser les conditions de cette évaluation.
   Cette appréciation doit être renouvelée régulièrement, notamment pour
prendre en compte l'évolution des connaissances sur les produits utilisés
et lors de tout changement des conditions pouvant affecter l'exposition
des travailleurs aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour
la reproduction.
   Une activité nouvelle impliquant des agents cancérogènes, muta-
gènes ou toxiques pour la reproduction ne peut être entreprise
qu'après réalisation de l'évaluation des risques et mise en oeuvre
des mesures de prévention appropriées.
   L'employeur doit tenir à la disposition des membres du comité d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués
du personnel, ainsi que du médecin du travail, de l'inspecteur du travail et
des agents des services de prévention des organismes de sécurité so-
ciale les éléments ayant servi à cette appréciation. Les résultats de
l'évaluation des risques sont consignés dans le document unique
prévu à l'article R. 230-1.
   II. - Lors de l'appréciation du risque, toutes les expositions susceptibles
de mettre en danger la santé ou la sécurité des salariés doivent être
prises en compte, y compris l'absorption percutanée ou transcutanée.

Article R231-56-2
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 4 I Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 2 II Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   I. - L'employeur est tenu de réduire l'utilisation d'un agent cancérogène,
mutagène ou toxique pour la reproduction sur le lieu de travail lorsqu'elle
est susceptible de conduire à une exposition, notamment en le rempla-
çant, dans la mesure où cela est techniquement possible, par une subs-
tance, une préparation ou un procédé qui, dans ses conditions d'emploi,
n'est pas ou est moins dangereux pour la santé ou la sécurité des tra-
vailleurs.
   II. - L'employeur consigne le résultat de ses investigations dans le
document unique prévu à l'article R. 230-1.

Article R231-56-3
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 4 Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 2 III Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   I. - Si les résultats de l'évaluation mentionnée au I de l'article R. 231-
56-1 révèlent un risque concernant la sécurité ou la santé des travail-
leurs, l'exposition des travailleurs doit être évitée.
   II. - Si le remplacement de l'agent cancérogène, mutagène ou toxique
pour la reproduction par une substance, une préparation ou un procédé
sans danger ou moins dangereux pour la sécurité ou la santé n'est pas
réalisable, l'employeur prend les dispositions nécessaires pour que la
production et l'utilisation de l'agent cancérogène, mutagène ou toxique
pour la reproduction aient lieu dans un système clos.
   Si l'application d'un système clos n'est pas réalisable, l'employeur fait
en sorte que le niveau d'exposition des travailleurs soit réduit à un niveau
aussi bas qu'il est techniquement possible.
   III. - Dans tous les cas d'utilisation d'un agent cancérogène, mutagène
ou toxique pour la reproduction l'employeur applique les mesures sui-
vantes :
   a) Limitation des quantités d'un agent cancérogène, mutagène ou
toxique pour la reproduction sur le lieu de travail ;
   b) Limitation du nombre de travailleurs exposés ou susceptibles de
l'être ;
   c) Mise au point de processus de travail et de mesures techniques
permettant d'éviter ou de minimiser le dégagement d'agents cancérogè-
nes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction ;
   d) Evacuation des agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour
la reproduction conformément aux dispositions de l'article R. 232-5-7 ;
   e) Utilisation de méthodes appropriées de mesure des agents cancéro-
gènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en particulier pour la
détection précoce des expositions anormales résultant d'un événement
imprévisible ou d'un accident ;
   f) Application de procédures et de méthodes de travail appropriées ;
   g) Mesures de protection collectives ou, lorsque l'exposition ne peut
être évitée par d'autres moyens, mesures de protection individuelles ;
   h) Mesures d'hygiène, notamment de nettoyage régulier des sols, murs
et autres surfaces conformément aux prescriptions de l'article R. 232-1-
14 ;
   i) Information des travailleurs ;
   j) Délimitation des zones à risque et utilisation de signaux adéquats
d'avertissement et de sécurité, y compris les signaux "défense de fumer"

dans les zones où les travailleurs sont exposés ou susceptibles d'être
exposés à des agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction ;
   k) Mise en place de dispositifs pour les cas d'urgence susceptibles
d'entraîner des expositions anormalement élevées, en particulier lors
d'éventuelles ruptures du confinement des systèmes clos ;
   l) Utilisation de moyens permettant le stockage, la manipulation et le
transport sans risque des produits cancérogènes, mutagènes ou toxiques
pour la reproduction notamment par l'emploi de récipients hermétiques
étiquetés de manière claire, nette et visible ;
   m) Collecte, stockage et évacuation sûrs des déchets.
   IV. - Lorsqu'un agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la
reproduction présente d'autres dangers, l'employeur met également
en oeuvre les mesures appropriées pour supprimer ou réduire les
autres risques résultant de l'utilisation de ce produit.

Article R231-56-4
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 5 Journal Officiel du 3 février 2001)

   Si les résultats de l'évaluation prévue au I de l'article R. 231-56-1 révè-
lent un risque pour la sécurité ou la santé des travailleurs, l'employeur
tient à la disposition de l'inspecteur du travail et des agents des services
de prévention des organismes de sécurité sociale, des travailleurs expo-
sés, des médecins du travail, du médecin inspecteur régional du travail et
de la main-d'oeuvre et des membres du comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel des
informations appropriées sur :
   a) Les activités ou les procédés industriels mis en oeuvre, y compris les
raisons pour lesquelles des agents cancérogènes, mutagènes ou toxi-
ques pour la reproduction sont utilisés ;
   b) Les quantités fabriquées ou utilisées de substances ou préparations
qui contiennent des agents cancérogènes mutagènes ou toxiques pour la
reproduction ;
   c) Le nombre de travailleurs exposés ;
   d) Les mesures de prévention prises ;
   e) Le type d'équipement de protection à utiliser ;
   f) La nature et le degré de l'exposition, notamment sa durée ;
   g) Les cas de substitution par un autre produit.

Article R231-56-4-1
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 6 Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2001-532 du 20 juin 2001 art. 65 Journal Officiel du 22 juin 2001)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 2 IV Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   I. - Les contrôles techniques destinés à vérifier le respect des valeurs
limites doivent être effectués au moins une fois par an par un organisme
agréé par arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture dans
les conditions prévues aux articles R. 231-55 et R. 231-55-1.
   Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur une demande
d'agrément visée à l'alinéa précédent vaut décision de rejet.
   Les prélèvements sont faits sur des postes de travail en situation signi-
ficative de l'exposition habituelle. La stratégie de prélèvement est établie
par l'employeur, après avis de l'organisme agréé prévu ci-dessus, du
médecin du travail, du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail ou, à défaut, des délégués du personnel.
   L'employeur procède de façon régulière aux mesures de concen-
tration des agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction.
   II. - Le dépassement des valeurs limites fixées par décret en application
du 2º de l'article L. 231-2 et de l'article L. 231-7 doit sans délai entraîner
un nouveau contrôle dans les mêmes conditions ; si le dépassement est
confirmé, le travail doit être arrêté aux postes de travail concernés jus-
qu'à la mise en oeuvre des mesures propres à remédier à la situation.
   III. - Le dépassement des valeurs limites d'exposition profession-
nelle indicatives mentionnées au III de l'article R. 232-5-5 est pris en
compte pour apprécier la nécessité de procéder à une nouvelle
évaluation des risques d'exposition.
   IV. - Toute modification des installations ou des conditions de fabrica-
tion susceptible d'avoir un effet sur les émissions d'agents cancérogènes,
mutagènes ou toxiques pour la reproduction doit être suivie d'un nouveau
contrôle dans un délai de quinze jours.
   V. - Les résultats de l'ensemble de ces contrôles sont communiqués
par le chef d'établissement au médecin du travail et au comité d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, aux délégués du
personnel. Ils sont tenus à la disposition de l'inspecteur du travail, du
médecin inspecteur du travail ainsi que des agents des services de
prévention des organismes de sécurité sociale.

Article R231-56-5
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 7 Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 2 V Journal Officiel du 28 décembre 2003)
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   Les travailleurs doivent être informés par l'employeur des incidents ou
des accidents susceptibles d'entraîner une exposition anormale.
   Jusqu'au rétablissement de la situation normale et tant que les causes
de l'exposition anormale ne sont pas éliminées, seuls les travailleurs
indispensables pour l'exécution des réparations et d'autres travaux né-
cessaires sont autorisés à travailler dans la zone affectée par l'incident
ou l'accident.
   L'employeur met en outre à la disposition des travailleurs concernés un
vêtement de protection et un équipement individuel de protection respi-
ratoire et doit veiller à ce qu'ils soient effectivement portés. En tout état
de cause, l'exposition des travailleurs ne peut pas être permanente et
doit être limitée pour chacun au strict nécessaire.
   Les travailleurs non protégés ne sont pas autorisés à rester dans la
zone affectée.
   Afin de maintenir ou restaurer les conditions de salubrité dans cette
zone, l'élimination des agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques
pour la reproduction doit s'effectuer sans créer de nouveaux risques pour
les travailleurs de l'établissement ou l'environnement de ce même éta-
blissement.

Article R231-56-6
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 8 Journal Officiel du 3 février 2001)

   I. - Pour certaines activités telles que l'entretien, pour lesquelles la
possibilité d'une augmentation sensible de l'exposition est prévisible et à
l'égard desquelles toutes les possibilités de prendre d'autres mesures
techniques de prévention sont déjà épuisées, le chef d'établissement
détermine, après avis du médecin du travail, du comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du per-
sonnel, les mesures nécessaires pour réduire le plus possible la durée
d'exposition des travailleurs et pour assurer leur protection durant ces
activités.
   Le chef d'établissement met à disposition des travailleurs concernés un
vêtement de protection et un équipement individuel de protection respi-
ratoire et veille à ce qu'ils soient effectivement portés aussi longtemps
que l'exposition persiste ; celle-ci ne peut pas être permanente et est
limitée pour chaque travailleur au strict nécessaire.
   II. - Les mesures appropriées sont prises pour que les zones où se
déroulent les activités visées au I ci-dessus soient clairement délimitées
et signalées et pour que leur accès soit interdit à toute personne non
autorisée.

Article R231-56-7
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 Journal Officiel du 3 février 2001)

   Au vu des résultats de l'appréciation faite conformément à l'article
R. 231-56-1, les mesures appropriées sont prises par l'employeur pour
que les zones où se déroulent les activités révélant un risque pour la
sécurité ou la santé ne puissent être accessibles à d'autres travailleurs
que ceux qui, en raison de leur travail ou de leur fonction, sont amenés à
y pénétrer.

Article R231-56-8
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 9 Journal Officiel du 3 février 2001)

   Sans préjudice des dispositions des articles R. 232-2 à R. 232-2-7, le
chef d'établissement est tenu, pour toutes les activités pour lesquelles il
existe un risque de contamination par des agents cancérogènes, muta-
gènes ou toxiques pour la reproduction de prendre les mesures appro-
priées suivantes :
   a) Veiller à ce que les travailleurs ne mangent pas, ne boivent pas et ne
fument pas dans les zones de travail concernées ;
   b) Fournir des vêtements de protection ou tous autres vêtements ap-
propriés, les placer dans un endroit déterminé, les vérifier et les nettoyer,
si possible avant et, en tout cas, après chaque utilisation et les réparer ou
remplacer s'ils sont défectueux conformément aux dispositions de l'arti-
cle R. 233-42 ;
   c) Veiller à ce que les travailleurs ne sortent pas de l'établissement
avec les équipements de protection individuelle ou les vêtements de
travail.
   d) Lorsque l'entretien de ces équipements est assuré à l'extérieur de
l'entreprise, le chef d'établissement chargé du transport et de l'entretien
doit être informé de l'existence et de la nature de la contamination,
conformément aux dispositions de l'article R. 237-2.

Article R231-56-9
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 10 Journal Officiel du 3 février 2001)

   I. - En application des articles L. 231-3-1 et L. 231-3-2, le chef d'établis-
sement organise, en liaison avec le comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail ou, à défaut, les délégués du personnel et le méde-
cin du travail, la formation à la sécurité et l'information des travailleurs
susceptibles d'être exposés à l'action d'agents cancérogènes, mutagènes
ou toxiques pour la reproduction notamment en ce qui concerne les
risques potentiels pour la santé, y compris les risques additionnels dus à
la consommation du tabac, les précautions à prendre pour prévenir
l'exposition, les prescriptions en matière d'hygiène, le port et l'emploi des
équipements et des vêtements de protection, les mesures à prendre par
les travailleurs, notamment par le personnel d'intervention, en cas d'inci-
dent et pour la prévention d'incidents.
   La formation à la sécurité et l'information doivent être adaptées à
l'évolution des risques et à l'apparition de risques nouveaux. Elles sont
répétées régulièrement. En tout état de cause, elles doivent favoriser une
application des règles de prévention adaptée à l'évolution des connais-
sances et des techniques.
   Cette information des travailleurs porte sur les effets potentiellement
néfastes de l'exposition à ces substances chimiques sur la fertilité, sur
l'embryon en particulier lors du début de la grossesse, sur le foetus et
pour l'enfant en cas d'allaitement. Elle doit sensibiliser les femmes quant
à la nécessité de déclarer le plus précocement possible leur état de
grossesse et les informer sur les mesures prévues aux articles L. 122-25-
1 et R. 231-56-12.
   II. - En outre, le chef d'établissement est tenu d'informer les travailleurs
de la présence d'agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction dans les installations, et il doit veiller à ce que les récipients
annexes qui contiennent de tels agents soient étiquetés de manière claire
et lisible. Le danger est signalé par tout moyen approprié.

Article R231-56-10
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 11 Journal Officiel du 3 février 2001)

   I. - Les travailleurs et les membres du comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail ou, à défaut, les délégués du personnel doivent
pouvoir vérifier que les dispositions de la présente sous-section sont
appliquées notamment en ce qui concerne, d'une part, les conséquences
sur la sécurité et la santé des choix et de l'utilisation des vêtements et
des équipements de protection et, d'autre part, les mesures mentionnées
au premier alinéa du I de l'article R. 231-56-6.
   II. - Les travailleurs et les membres du comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail ou, à défaut, les délégués du personnel, ainsi
que le médecin du travail, sont informés le plus rapidement possible des
expositions anormales, y compris celles qui sont mentionnées à l'arti-
cle R. 231-56-6, de leurs causes et des mesures prises ou à prendre
pour y remédier.
   III. - L'employeur tient une liste actualisée des travailleurs employés
dans les activités pour lesquelles l'évaluation des risques prévue au I de
l'article R. 231-56-1 met en évidence un risque concernant la sécurité ou
la santé en précisant la nature de l'exposition et sa durée, ainsi que son
degré tel qu'il est connu par les résultats des contrôles effectués.
   L'employeur établit pour chacun de ces travailleurs une fiche d'exposi-
tion comprenant les informations suivantes :
   a) La nature du travail effectué, les caractéristiques des produits, les
périodes d'exposition et les autres risques ou nuisances d'origine chimi-
que, physique ou biologique du poste de travail ;
   b) Les dates et les résultats des contrôles de l'exposition individuelle au
poste de travail ainsi que la durée et l'importance des expositions acci-
dentelles.
   IV. - Chaque travailleur concerné est informé de l'existence de la fiche
d'exposition et a accès aux informations le concernant. Le double de
cette fiche est transmis au médecin du travail.
   V. - Sans préjudice des dispositions prises en application de l'arti-
cle L. 236-3, les informations mentionnées au présent article sont recen-
sées par poste de travail et tenues à disposition des membres du comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délé-
gués du personnel.

Article R231-56-11
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 1 art. 12 Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 2 VI Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   I. - a) Un travailleur ne peut être affecté à des travaux l'exposant à un
agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction que s'il a
fait l'objet d'un examen préalable par le médecin du travail et si la fiche
d'aptitude, établie en application de l'article R. 241-57 du présent code ou
du I de l'article 40 du décret nº 82-397 du 11 mai 1982 relatif à l'organi-
sation et au fonctionnement des services médicaux du travail en agri-
culture, s'il s'agit d'un salarié agricole, atteste qu'il ne présente pas de
contre-indication médicale à ces travaux.
   Cette fiche indique la date de l'étude du poste de travail et celle de la
dernière mise à jour de la fiche d'entreprise.
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   L'examen médical pratiqué en application des dispositions de l'alinéa
précédent comprend un examen clinique général et, selon la nature de
l'exposition, un ou plusieurs examens spécialisés complémentaires aux-
quels le médecin du travail procède ou fait procéder. Ces examens sont
à la charge de l'employeur.
   Cette fiche d'aptitude est renouvelée au moins une fois par an, après
examen par le médecin du travail.
   Chaque travailleur est informé par le médecin du travail des résultats et
de l'interprétation des examens médicaux et complémentaires dont il a
bénéficié.
   Le travailleur ou l'employeur peut contester les mentions portées sur la
fiche d'aptitude, dans les quinze jours qui suivent sa délivrance, auprès
de l'inspecteur du travail. Ce dernier statue après avis conforme du mé-
decin inspecteur régional du travail et de la main-d'oeuvre, qui peut faire
pratiquer, aux frais de l'employeur, des examens complémentaires par
les spécialistes de son choix.
   Les instructions techniques précisant les modalités des examens des
médecins du travail assurant la surveillance médicale des travailleurs
exposés à des agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction sont définies, en tant que de besoin, par arrêté des minis-
tres chargés du travail et de l'agriculture.
   b) En dehors des visites périodiques, l'employeur est tenu de faire
examiner par le médecin du travail tout travailleur qui se déclare incom-
modé par des travaux qu'il exécute. Cet examen peut être réalisé à
l'initiative du travailleur.
   Si, au vu des examens médicaux qui ont été pratiqués, le médecin
du travail estime qu'une valeur limite biologique fixée en application
des articles L. 231-2 et L. 231-7 est susceptible d'être dépassée, eu
égard à la nature des travaux confiés à un travailleur, il en informe
l'intéressé.
   En cas de dépassement, le médecin du travail, s'il considère que
ce dépassement résulte de l'exposition professionnelle, en informe
l'employeur, sous une forme non nominative, afin que ce dernier
applique les dispositions prévues aux articles R. 231-56-1, R. 231-
56-3, R. 231-56-4-1 et R. 231-56-8.
   c) Le médecin du travail est informé par l'employeur des absences pour
cause de maladie d'une durée supérieure à dix jours des travailleurs
exposés aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction.

   II. - a) Si un travailleur est atteint soit d'une maladie professionnelle,
soit d'une anomalie susceptible de résulter d'une exposition à des agents

cancérogènes ou mutagènes, tout le personnel ayant subi une exposition
comparable sur le même lieu de travail fait l'objet d'un examen médical,
assorti éventuellement d'examens complémentaires.
   b) Si un travailleur présente une maladie ou une anomalie susceptible
de résulter d'une exposition à des agents toxiques pour la reproduction,
le médecin du travail apprécie quels examens mettre en oeuvre pour le
personnel ayant subi une exposition comparable.
   Dans tous ces cas, conformément aux dispositions de l'article R. 231-
56-1 ci-dessus, en vue d'assurer une meilleure protection de la santé et
de la sécurité des travailleurs, une nouvelle évaluation des risques est
effectuée.

   III. - Le médecin du travail constitue et tient, pour chacun des travail-
leurs exposés, un dossier individuel contenant :
   1º Le double de la fiche d'exposition prévue au III de l'article R. 231-56-
10 ;
   2º Les dates et les résultats des examens médicaux complémentaires
pratiqués.

   IV. - Ce dossier doit être conservé pendant au moins cinquante ans
après la fin de la période d'exposition.
   Ce dossier est communiqué, sur sa demande, au médecin inspecteur
régional du travail et de la main-d'oeuvre et peut être adressé, avec
l'accord du travailleur, au médecin choisi par celui-ci.
   Si l'établissement vient à disparaître ou si le travailleur change d'éta-
blissement, l'ensemble du dossier est transmis au médecin inspecteur
régional du travail et de la main-d'oeuvre, à charge pour celui-ci de
l'adresser, à la demande du travailleur, au médecin du travail désormais
compétent.

   V. - Une attestation d'exposition aux agents cancérogènes, mutagènes
ou toxiques pour la reproduction est remplie par l'employeur et le méde-
cin du travail dans les conditions fixées par arrêté conjoint des ministres
chargés du travail et de l'agriculture. Elle est remise au travailleur à son
départ de l'établissement, quel qu'en soit le motif.

Article R231-56-12
(inséré par Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 13 Journal Officiel du 3 février 2001)

   Les femmes enceintes et les femmes allaitantes ne peuvent être af-
fectées ou maintenues à des postes de travail les exposant à des agents
avérés toxiques pour la reproduction.

Sous-section 7 :

Dispositions d'urgence

Article R231-57
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur le 1er octobre)
(Décret nº 86-570 du 14 mars 1986 art. 6 Journal Officiel du 18 mars 1986)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 2, art. 8 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en vigueur le 1er janvier 1993)

   En cas d'urgence motivée par un grave danger pour les travailleurs, le ministre chargé du travail peut, par arrêtés, limiter, réglementer ou interdire la
commercialisation ou l'utilisation à quelque titre que ce soit ainsi que l'emploi de la substance ou préparation dangereuse, sans recueillir l'avis du
conseil supérieur de la prévention des risques professionnels. La durée de validité de ces arrêtés ne peut excéder six mois non renouvelables. Elle peut
toutefois être portée à douze mois après avis du conseil supérieur de la prévention des risques professionnels.

Sous-section 8 :

Dispositions spécifiques à certains agents chimiques dangereux

Article R231-58 : consulter le tableau dans le JO n° 300 du
28/12/3003 page 22329 à 22334
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur le
1er octobre)
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 2, art. 9 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en
vigueur le 1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 II Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 III Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 3 I Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   Les concentrations en benzène, en poussières de bois, en chlorure de
vinyle et en plomb métallique et ses composés présents dans l'atmos-
phère des lieux de travail ne doivent pas dépasser les valeurs limites
d'exposition professionnelle définies ci-après :
DENOMINATION : Benzène.
NUMERO CE (1) : 200-753-7
NUMERO inventaire CAS (2) : 71-43-2
VALEURS LIMITES d'exposition professionnelle (3) :
mg/m3 (4) : 3,25
ppm (5) : 1
OBSERVATIONS : Peau (6).

DENOMINATION : Bois (poussières de).
VALEURS LIMITES d'exposition professionnelle (3) :

mg/m3 (4) : 1
MESURES transitoires : Valeur limite (7) : 5 mg/m3 jusqu'au 30 juin
2005.

DENOMINATION : Chlorure de vinyle monomère.
NUMERO CE (1) : 200-831-0
NUMERO inventaire CAS (2) : 75-01-4
VALEURS LIMITES d'exposition professionnelle (3) :
mg/m3 (4) : 2,59
ppm (5) : 1

DENOMINATION : Plomb métallique et ses composés.
VALEURS LIMITES d'exposition professionnelle (3) :
mg/m3 (4) : 0,10
OBSERVATIONS : Limite pondérale définie en plomb métal (Pb).
MESURES transitoires : Valeur limite : 0,15 mg/m3 moyenne sur
40 heures jusqu'au 1er avril 2004.
   (1) Inventaire européen des produits chimiques commercialisés (Ei-
necs).
   (2) Numéro du Chemical Abstract Service (American Chemical Socie-
ty).
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   (3) La valeur limite d'exposition professionnelle est une valeur limite de
moyenne d'exposition professionnelle mesurée ou calculée par rapport à
une période de 8 heures.
   (4) mg/m3 : milligrammes par mètre cube d'air à 20 ºC et 101,3 kPa
(760 mm de mercure).
   (5) Ppm : parties par million en volume dans l'air (ml/m3).
   (6) Une pénétration cutanée s'ajoutant à l'inhalation réglementée est
possible.
   (7) Mesurée ou calculée par rapport à une période de 8 heures.

Article R231-58-1
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 2, art. 9 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en
vigueur le 1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 II Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 III Journal Officiel du 3 février 2001)

   Les modalités de prélèvement, les méthodes et moyens à mettre en
oeuvre pour mesurer les concentrations dans l'air des agents chimiques
dangereux ainsi que les caractéristiques et conditions d'utilisation des
équipements de protection individuelle contre ces agents sont fixés par
arrêté des ministres chargés du travail et de l'agriculture.

Article R231-58-2
(Décret nº 92-1261 du 3 décembre 1992 art. 2, art. 9 Journal Officiel du 5 décembre 1992 en
vigueur le 1er janvier 1993)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 II Journal Officiel du 3 février 2001)
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 III Journal Officiel du 3 février 2001)

   Il est interdit d'employer des dissolvants ou diluants renfermant, en
poids, plus de 0,1 % de benzène, sauf lorsqu'ils sont utilisés en vase
clos. Cette interdiction s'applique dans les mêmes conditions à toute
préparation notamment aux carburants, utilisés comme dissolvants ou
diluants.
   Les femmes enceintes et les femmes allaitantes ne peuvent être af-
fectées ou maintenues à des postes de travail les exposant au benzène.

Article R231-58-3
(inséré par Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 III Journal Officiel du 3 février 2001)

   Les jeunes de moins de dix-huit ans ne peuvent être affectés à des
postes les exposant au chlorure de vinyle monomère. Ils ne peuvent être
exposés au benzène que pour les besoins de leur formation profession-
nelle.

Article R231-58-4
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 3 II Journal Officiel du 28 décembre
2003)

   L'emploi de la céruse (hydrocarbonate de plomb), du sulfate de
plomb et de toute préparation renfermant l'une de ces substances
est interdit dans tous les travaux de peinture.

Article R231-58-5
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 3 II Journal Officiel du 28 décembre
2003 en vigueur le 1er juillet 2004)

   Les travailleurs exposés au plomb ou à ses composés doivent
disposer de deux locaux aménagés en vestiaires collectifs situés
près de la sortie de l'établissement, le premier étant exclusivement
réservé au rangement des vêtements de ville et le second au ran-
gement des vêtements de travail, ainsi que de douches assurant la
communication entre les deux vestiaires.
   L'employeur veille à ce que les travailleurs exposés n'accèdent au
second vestiaire qu'après avoir déposé dans le premier leurs vête-
ments de ville et ne pénètrent dans ce dernier, postérieurement à
toute intervention les exposant au plomb et à ses composés,
qu'après leur passage dans les installations de douches.
   L'employeur veille à ce que les travailleurs ne mangent pas et ne
fument pas en vêtement de travail. Les travailleurs doivent manger
en vêtement de ville ou porter une combinaison jetable, fournie par
l'employeur.
   Lorsque le lavage des vêtements de travail est effectué par une
entreprise extérieure, ces vêtements sont transportés dans des
récipients clos, comportant un affichage clairement lisible indiquant
la présence de plomb, sans préjudice des dispositions prévues au d
de l'article R. 231-56-8.

Article R231-58-6
(inséré par Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 3 II Journal
Officiel du 28 décembre 2003)
   I. - Une surveillance médicale particulière des travailleurs est
assurée si l'exposition à une concentration de plomb dans l'air est
supérieure à 0,05 mg/m3, calculée comme une moyenne pondérée
en fonction du temps sur une base de huit heures, ou si une plom-
bémie supérieure à 200 micro g/l de sang pour les hommes ou
100 micro g/l de sang pour les femmes est mesurée chez un travail-
leur.
   II. - La valeur limite biologique à ne pas dépasser est fixée à
400 microgrammes de plomb par litre de sang pour les hommes et
300 microgrammes de plomb par litre de sang pour les femmes.

Sous-section 9 :

Mesures d'application

Article R231-59
(Décret nº 79-230 du 20 mars 1979 Journal Officiel du 22 mars 1979 date d'entrée en vigueur le
1er octobre)
(inséré par Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 I, II Journal Officiel du 3 février 2001)

   Lorsque l'inspecteur du travail met le chef d'établissement en demeure
de faire procéder à des analyses en application de l'article L. 231-7 (7e
alinéa), il fixe le délai dans lequel les résultats de ces analyses devront
lui être adressés par le chef d'établissement.
   Le chef d'établissement choisit un organisme compétent sur la liste
prévue à l'article R. 231-55-3 ci-dessus. Le prélèvement des échantillons
de produits à analyser et leur expédition à l'organisme agréé choisi sont
effectués sous le contrôle de l'inspecteur du travail.
   Les résultats des analyses sont adressés par le chef d'établissement à
l'inspecteur du travail, qui en transmet copie au médecin inspecteur du
travail et à l'organisme désigné en application de l'article R. 231-52-15.

Article R231-59-1
(inséré par Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 I, II Journal Officiel du 3 février 2001)

   S'il conteste la nature ou l'importance des analyses demandées ou le
délai qui lui est imposé par l'inspecteur du travail, le chef d'établissement
peut adresser, dans les huit jours de la mise en demeure , un recours au
directeur départemental du travail et de l'emploi , ou au fonctionnaire
assimilé. Le recours est suspensif ; toutefois, il ne fait pas obstacle à
l'exécution du prélévement.

Article R231-59-2
(Décret nº 2001-97 du 1 février 2001 art. 14 I, II Journal Officiel du 3 février 2001)

   Pour l'application de la présente section, lorsque les substances ou
préparations mentionnées à l'article L. 231-7 sont utilisées principalement
dans des établissements et exploitations agricoles, le ministre chargé de

l'agriculture et la commission nationale d'hygiène et de sécurité du travail
en agriculture sont substitués au ministre chargé du travail et au conseil
supérieur de la prévention des risques professionnels.

Hygiène - Aménagement des lieux de travail
Prévention des incendies et des explosions

Section 1 : Aménagement et hygiène des lieux
de travail

Section 2 : Ambiances des lieux de travail
Sous-section 1 : Aération, assainissement

Article R232-5-5
(Décret nº 87-809 du 1 octobre 1987 art. 1 I, V, VII Journal Officiel du 3 octobre 1987)
(Décret nº 92-333 du 31 mars 1992 art. 1 I Journal Officiel du 1er avril 1992)
(Décret nº 2002-1553 du 24 décembre 2002 art. 1 1º Journal Officiel du 29 décembre 2002 en
vigueur le 1er juillet 2003)
(Décret nº 2003-1254 du 23 décembre 2003 art. 4 I Journal Officiel du 28 décembre 2003)

   I. - Dans les locaux à pollution spécifique, les concentrations
moyennes en poussières totales et alvéolaires de l'atmosphère
inhalée par une personne, évaluées sur une période de huit heures,
ne doivent pas dépasser respectivement 10 et 5 milligrammes par
mètre cube d'air.

   II. - Des prescriptions particulières prises en application du 2º de
l'article L. 231-2 déterminent le cas échéant :
   1º D'autres limites à ne pas dépasser que celles qui sont fixées au
premier alinéa ci-dessus pour certaines variétés de poussières ;


